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Introduction 
 

N’hésitez pas à prendre contact et à transmettre vos décisions jurisprudence à : 
Jean-Charles STEVENS 

jcstevens@cire.be 
02/629 77 05 

 
Abonnez-vous à la Newsletter juridique du CIRÉ : http://www.cire.be/ !!! 

 
Consultez la bibliothèque juridique de l’accueil (législation, instruction, jurisprudence, fiches 

pratiques) !!! 
 

Actualité : 
Situation asile :  avril : 1300, ---- août : 4600 (80 % = Irak 46%, Syrie 20%, Afghanistan 9%, Somalie 4% 

http://www.cire.be/
mailto:jcstevens@cire.be
http://www.cire.be/
http://www.cire.be/publications/bibliotheque-juridique
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Situation accueil : 16.000 début juillet 2015 ---- 36.000 fin décembre 2015 
Fermeture du Parc Maximilien semaine passé 
Question du pré-accueil et Centre d’accueil WTCIII. 
Gel des dossiers Irakiens 

Quatre colonnes en droit des étrangers 
 
 Asile  Séjour  Accueil/aide sociale  Liberté  

OE  
CGRA  
CCE  
CE  

Commune-OE  
CCE  
CE  
Cour EDH  

FEDASIL-CPAS  
Trib Trav  
Cour du Trav  
Cass  
Cour EDH  

OE  
Ch du Conseil  
Ch des mises en Acc  
Cass  
Cour EDH  

Convention Genève 51  
Charte de l’UE  
D. qualif. 2011/95  
D. proc 2013/32  
R. Dublin III 604/2013  
Loi étrang. 80  
AR étrang. 81  

CEDH (8)  
Charte de l’UE  
D. lib. Circ. 2004/38  
D. r. l. durée 2003/109  
D. rgt. Fam. 2003/86  
Loi étrang. 80  
AR étrang. 81  

CEDH (3)  
Charte de l’UE  
Charte soc europ  
D. accueil 2013/33  
Loi accueil 2007  
Loi CPAS 76  

CEDH (5)  
Charte de l’UE  
D. accueil 2013/33  
R. Dublin III 604/2013  
D. retour 2008/115  
Loi étrang 80  
AR étrang 81  

Principe :  
Asile OK= séjour=  
Accueil=liberté et 
inversement  
Exceptions :  
Asile frontière : 
≠séjour≠accueil≠liberté  
Asile Dublin CCE : Asile 
≠ séjour≠accueil  
Asile multiple : 
=séjour≠accueil=liberté  
Asile CE : ≠séjour 
=accueil  

Principe :  
Séjour OK = aide soc = 
liberté et inversement  
Exception :  
UE-3mois : 
=séjour≠Aide 
soc=liberté  

Principe :  
Accueil/aide soc 
=asile=liberté=séjour  
Exception :  
Proro accueil : 
=accueil≠pas 
asile≠séjour=liberté  
Fam AR2004 : 
=accueil≠pas 
asile≠séjour=liberté  
Imposs retour : aide 
soc≠pas 
asile≠séjour=liberté  
9ter CCE : aide soc≠pas 
asile≠séjour=liberté  

Principe :  
Liberté  
Exception : Détention  
Particularité : Maison 
de 
retour=détention=libert
é  

Argumentaire juridique : Requête unilatérale vs référé - fin accueil de 
famille avec enfants mineurs 

Préalable 
S’assurer préalablement de la disponibilité de l’huissier de justice pour citer FEDASIL éventuellement 
le jour même !!! 

http://www.cire.be/
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Objet de la demande 
La présente requête a pour objet d’obtenir une ordonnance (soit directement soit en référé) 
suspendant la décision de fin d’accueil de FEDASIL avant la prise d’effet de cette décision.  

Quant à la situation des requérants 
Les requérants sont une famille avec des enfants mineurs qui séjournent actuellement dans une 
structure d’accueil. Suite à la décision attaquée, ils devront quitter leur place d’accueil et se 
trouveront à la rue. Les requérants sont sans ressource comme en atteste le fait qu’ils bénéficiaient 
de l’aide matérielle. 

Quant à la conséquence de la décision attaquée 
La décision a pour conséquence de priver les requérants de toute aide matérielle qui, conformément 
à l’article 2, 6° de la loi accueil du 12 janvier 2007, comprend l'hébergement, les repas, l'habillement, 
l'accompagnement médical, social et psychologique et l'octroi d'une allocation journalière, l'accès à 
l'aide juridique, l'accès à des services tels que l'interprétariat et des formations ainsi que l'accès à un 
programme de retour volontaire.  

Justification de l’extrême urgence et de l’absolue nécessité 
 
Il y a urgence dès que la crainte d'un préjudice d'une certaine gravité, voire d'inconvénients sérieux, 
rend une décision immédiate souhaitable (Cass., 13 septembre 1990, Pas., 1991, I).  
 
Les requérants et leurs enfants vont être expulsés de la structure d’accueil qu’ils occupent 
actuellement et n’auront d’autre solution que de vivre à la rue. La Cour du travail de Bruxelles a dans 
une affaire concernant l’expulsion d’une famille d’une structure d’accueil relevée que 
« Contrairement au premier juge, la Cour du travail considère que l’absolue nécessité existe en 
l’espèce en raison de l’extrême urgence qu’il y a à intervenir, eu égard à la situation apparente de 
vulnérabilité de la famille comptant quatre enfants mineurs » (Cour Trav. Bruxelles (Req. Unil.), 7 
juillet 2015, RG n° 2015/KB/3, 6ème feuillet). 
 
Une telle mise à la rue de personnes vulnérables telle que des demandeurs d’asile ou des enfants 
mineurs serait constitutive d’un traitement inhumain et dégradant en violation de l’article 3 de la 
CEDH. En effet, la Cour EDH a considéré que la vie à la rue d’un demandeur d’asile était susceptible 
de constituer un traitement inhumain et dégradant (Cour EDH (GC), arrêt M.S.S. du 21 janvier 2011, 
§§ 263-264). Selon la Cour l’article 3 impose « une prise en charge adaptée à l’âge des enfants et, 
d’autre part, la préservation de l’unité familiale » (TARAKHEL c. Suisse du 4 novembre 2014, § 122). 
Dans une récente affaire contre la Belgique la Cour mentionne que « les autorités belges n’ont pas 
dûment tenu compte de la vulnérabilité des requérants comme demandeurs d’asile et de celle de 
leurs enfants. Nonobstant le fait que la situation de crise était une situation exceptionnelle, la Cour 
estime que les autorités belges doivent être considérées comme ayant manqué à leur obligation de 
ne pas exposer les requérants à des conditions de dénuement extrême pendant quatre semaines, à 
l’exception de deux nuits, les ayant laissés dans la rue, sans ressources, sans accès à des installations 
sanitaires, ne disposant d’aucun moyen de subvenir à leurs besoins essentiels. La Cour estime que les 
requérants ont ainsi été victimes d’un traitement témoignant d’un manque de respect pour leur 
dignité et que cette situation a, sans aucun doute, suscité chez eux des sentiments de peur, 

http://www.cire.be/
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d’angoisse ou d’infériorité propres à conduire au désespoir. Elle considère que de telles conditions 
d’existence, combinées avec l’absence de perspective de voir leur situation s’améliorer, ont atteint le 
seuil de gravité requis par l’article 3 de la Convention et constituent un traitement dégradant. Il 
s’ensuit que les requérants se sont retrouvés, par le fait des autorités, dans une situation contraire à 
l’article 3 de la Convention. Dès lors, il y a eu violation de cette disposition. » (Cour EDH, arrêt V.M. du 
7 juillet 2015, §§ 162-163). 
 
Une telle mise à la rue serait également contraire aux articles 10, 11 et 22bis de la Constitution, aux 
articles 2, 3, 24.1, 26 et 27 de la Convention des droits de l’enfant (Cour Const. 106/2003) et aux 
articles 13 et 17 de la Charte Sociale Européenne (Comité européen des droits sociaux, décision sur le 
bien-fondé n°69/2011). 

Conclusion 
 
Les requérants souhaitent à titre principale : 

 Obtenir au plus vite l’assistance judiciaire afin de citer l’Agence FEDASIL en référé ; 

 bénéficier de délais de citation réduits afin d’obtenir avant le fin de leur accueil une 
condamnation urgente et provisoire permettant d’éviter leur mise à la rue ;  

 
à titre subsidiaire en cas d’impossibilité matérielle d’obtenir une ordonnance de référé avant cette 
fin d’accueil : 

 Suspendre la décision de fin d’accueil de FEDASIL jusqu’à ce qu’une ordonnance soit rendue 
en référé ou qu’un jugement soit rendu au fond. 

 
Désigner aux fins de prêter son concours aux requérants pour faire signifier et exécuter 
l’ordonnance l’huissier de justice ***. 

Argumentaire juridique : Recours en cas de non accueil (avant 
enregistrement de la demande d’asile) 

Objet de la demande 
Condamner FEDASIL à fournir un accueil aux requérants : 

 Qui sont demandeurs d’asile ;  

 qui pour des raisons indépendantes de leur volonté n’ont pas eu la possibilité de faire 

enregistrer leur demande d’asile ; 

 qui pour cette raison n’ont pas eu la possibilité de se voir désigner une place d’accueil ; 

 ce qui porte atteinte au principe de dignité humaine ; 

 ce qui présente un risque de traitement inhumain et dégradant ; 

 ce qui présente un risque de refoulement. 

Situation des requérants 
Certains des étrangers qui se présentent à l’Office des étrangers (OE) pour introduire leur demande 

http://www.cire.be/
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d’asile sont dans l’impossibilité, pour des raisons indépendantes de leur volonté, de faire enregistrer 
cette demande.  
En effet, l’OE est dans l’incapacité d’enregistrer plus de 250 demandes d’asile par jours. Les personnes 
qui sont dans la fille d’attente à la rue devant les bâtiments de l’OE se voient remettre par des Agents 
de l’OE un document qui les informe qu’ils doivent se représenter dans plusieurs jours afin de pouvoir 
faire enregistrer leur demande d’asile. Aucun autre document ne leur est remis.  
Ces personnes qui n’ont dès facto pas accès immédiatement à la procédure d’asile se voient 
également exclues du droit à l’accueil. En effet, ce n’est que dans le cadre du processus 
d’enregistrement de la demande d’asile que les personnes sont envoyées au service dispatching de 
FEDASIL pour se voir attribuer une place d’accueil. 

Qualité de « demandeurs d’asile » 
L’étranger qui introduit (art. 2, 1° de la loi accueil du 12 janvier 2007), présente (art. 2 b de la directive 
accueil 2013/33/UE et art. 2 c de la directive procédure 2013/32/UE) une demande d’asile est un 
demandeur d’asile. 
A la question de savoir si un demandeur qui a souhaité introduire (présenter) sa demande mais qui 
n’a pas été mis dans la possibilité de le faire peut être qualifié de « demandeurs d’asile » la doctrine 
international précise que “A person is considered to be an asylum seeker as from the moment he has 
made his intention to apply for protection known to authorities, irrespective of whether he has 
officially lodged his application yet.” (Lieneke SLINGENBERG, « The reception of asylum seekers under 
international law », Oxford, 2014, p. 13). 
Le document remis au requérant atteste bien qu’il souhaite introduire une demande d’asile et qu’il 
est donc bien un demandeur d’asile. 

Droit à la dignité humaine 
Les demandeurs d’asile sont des bénéficiaires de l’accueil qui ont droit à l’accueil (art. 2, 2° et 3 de la 
loi accueil du 12 janvier 2007) dès l’introduction de leur demande d’asile (Art. 6 § 1er de la loi accueil 
du 12 janvier 2007) ou lorsqu’ils présentent leur demande d’asile (art. 17 § 1 de la directive accueil 
2013/33/UE). 
Le droit européen prévoit que même en cas de saturation un accueil qui couvre les besoins 
fondamentaux doit être offert (art. 18 §9 de la directive accueil 2013/33/UE).  
La Cour de Justice de l’UE a considéré que le principe de dignité humaine impose que l’accueil soit  
fourni à toutes les personnes qui dépose une demande d’asile car « il découle des articles 2 et 3 de la 
directive 2003/9 que celle-ci ne prévoit qu’une catégorie de demandeurs d’asile comprenant tous les 
ressortissants de pays tiers et apatrides qui déposent une demande d’asile. Cette directive ne 
comporte aucune disposition de nature à laisser entendre qu’une demande d’asile ne saurait être 
regardée comme déposée que si elle est présentée aux autorités de l’État membre responsable de 
l’examen de cette demande » (CJUE, arrêt Cimade du 27 septembre 2012, C-179/11, § 40). Ce qui 
signifie que cet accueil doit être fourni dès l’introduction de la demande d’asile et que « cette période 
débute lorsque ces demandeurs introduisent leur demande d’asile » (CJUE, arrêt Saciri du 27 février 
2014, C-79/13, §§ 33, 34). Car «l’économie générale et la finalité de la directive 2003/9 ainsi que le 
respect des droits fondamentaux, notamment les exigences de l’article 1er de la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne selon lequel la dignité humaine doit être respectée et 
protégée, s’opposent à ce qu’un demandeur d’asile soit privé, fût-ce pendant une période 
temporaire, après l’introduction d’une demande d’asile, de la protection des normes minimales 

http://www.cire.be/
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établies par cette directive (voir arrêt Cimade et GISTI, précité, point 56). » (CJUE, arrêt Saciri du 27 
février 2014, C-79/13, §§ 32-35).  
Ceci s’impose à tous les stades de la procédure d’asile. (CJUE, arrêt Cimade du 27 septembre 2012, C-
179/11, § 43) et vaut même en cas de saturation du réseau d’accueil dès lors que les besoins 
fondamentaux et les normes minimales d’accueil doivent être en toutes hypothèses respectées 
(CJUE, arrêt Saciri du 27 février 2014, C-79/13, §§ 47-51). 

Risque de traitement inhumain et dégradant 
La Cour EDH a considéré que la vie à la rue de demandeurs d’asile était susceptible de constituer un 
traitement inhumain et dégradant (Cour EDH (GC), arrêt M.S.S. du 21 janvier 2011, §§ 263-264). 
Encore dans une récente affaire contre la Belgique elle a relevé que « la situation vécue par les 
requérants appelle la même conclusion que dans l’affaire M.S.S. Elle considère que les autorités 
belges n’ont pas dûment tenu compte de la vulnérabilité des requérants comme demandeurs d’asile 
et de celle de leurs enfants. Nonobstant le fait que la situation de crise était une situation 
exceptionnelle, la Cour estime que les autorités belges doivent être considérées comme ayant 
manqué à leur obligation de ne pas exposer les requérants à des conditions de dénuement extrême 
pendant quatre semaines, à l’exception de deux nuits, les ayant laissés dans la rue, sans ressources, 
sans accès à des installations sanitaires, ne disposant d’aucun moyen de subvenir à leurs besoins 
essentiels. La Cour estime que les requérants ont ainsi été victimes d’un traitement témoignant d’un 
manque de respect pour leur dignité et que cette situation a, sans aucun doute, suscité chez eux des 
sentiments de peur, d’angoisse ou d’infériorité propres à conduire au désespoir. Elle considère que de 
telles conditions d’existence, combinées avec l’absence de perspective de voir leur situation 
s’améliorer, ont atteint le seuil de gravité requis par l’article 3 de la Convention et constituent un 
traitement dégradant. Il s’ensuit que les requérants se sont retrouvés, par le fait des autorités, dans 
une situation contraire à l’article 3 de la Convention. Dès lors, il y a eu violation de cette disposition. » 
(Cour EDH, arrêt V.M. du 7 juillet 2015, §§ 162-163).  
Face à un tel risque de traitement inhumain et dégradant la Cour EDH a pointé que « Combinée avec 
l’article 3, l’obligation que l’article 1 de la Convention impose aux Hautes Parties contractantes de 
garantir à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés consacrés par la Convention 
leur commande de prendre des mesures propres à empêcher que lesdites personnes ne soient 
soumises à des tortures ou à des traitements inhumains ou dégradants, même administrés par des 
particuliers (Z et autres c. Royaume-Uni [GC], no 29392/95, § 73, CEDH 2001-V). La responsabilité de 
l’Etat peut donc se trouver engagée lorsque les autorités n’ont pas pris de mesures raisonnables pour 
empêcher la matérialisation d’un risque de mauvais traitement dont elles avaient ou auraient dû 
avoir connaissance » (CEDH, arrêt El Masri c. l’ex-République Yougoslave de Macedoine, requête n° 
39630/09, § 198). 

Risque de refoulement 
Le principe de non-refoulement « constitue la pierre angulaire de la protection internationale des 
réfugiés »1, « [Il] incarne l'essence humanitaire de la Convention »2 et il protège tant les réfugiés 

                                                           
1 UN High Commissioner for Refugees (UNHCR), !Ǿƛǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǘǊŀπǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƴπǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мфрм ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǊŞŦǳƎƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ мфст, 26 January 2007, § 5 
2 E. Lauterpacht et D. Bethlehem, « Avis sur la portée et le contenu du principe de non-refoulement », dans E. 

http://www.cire.be/
http://hudoc.echr.coe.int/fre#%7B%22appno%22:[%2229392/95%22]%7D
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reconnus que les demandeurs d’asile en vertu du principe déclaratif du statut de réfugié3. 
Celui-ci est codifié dans la Convention de Genève qui prévoit que « Aucun des États contractants 
n'expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des 
territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. » (art. 33 de la 
Convention de Genève). 
Les mots « de quelque manière que ce soit « doivent être interprétés de manière large, « l'intention 
évidente était d'interdire tout acte de renvoi ou de rejet qui mettrait la personne concernée en 
danger. La description formelle de l’acte, que ce soit expulsion, déportation, retour ou rejet, n’a pas 
d’importance »4. Sont donc visé « Toute mesure par laquelle un réfugié est obligé de regagner un 
pays ou par laquelle il est renvoyé dans un pays où il a des raisons de craindre la persécution 
constitue une violation grave du principe reconnu du non-refoulement »5. 
Selon la Cour EDH les refus de conditions d’accueil peuvent contraindre les demandeurs d’asile 

d’abandonner leur procédure et de rentrer dans le pays qu’ils ont fuis. Selon la Cour « Fedasil a 
interrompu l’aide matérielle dont ils bénéficiaient jusque-là, ce qui les a contraints à quitter la 
Belgique vers le pays qu’ils avaient fui sans que le bien-fondé de leurs craintes dans ce pays ait 
été examiné par les autorités auxquelles ils avaient demandé la protection » (Cour EDH, arrêt V.M. 
du 7 juillet 2015, § 204,  voir également les §§ 185 et 216 ; dans le même sens voir aussi Cour EDH, 
arrêt M.S.S. c. Belgique et Grèce, § 254).  
En Belgique il est de jurisprudence bien établie que le refus d’aide sociale à l’égard des étrangers est 
une mesure efficace et proportionnée destinée à leur faire quitter le territoire car « En disposant de 
telle manière que celui qui a reçu un ordre définitif de quitter le territoire avant une date déterminée 
sache que s'il n'a pas obtempéré, il ne recevra, un mois après cette date, plus aucune aide des 
centres publics d'aide sociale, à la seule exception de l'aide médicale urgente, le législateur a adopté, 
afin d'inciter l'intéressé à obéir à l'ordre reçu, un moyen dont les effets permettent d'atteindre 
l'objectif poursuivi » (Cour Constitutionnelle, arrêts n° 51/94, B.4.3. ; n°43/98, B.31. ; n°106/2003, 
B.7.4. ; n°131/2005, B.3.2.) 
Une telle mesure à l’égard de demandeurs d’asile (ou de réfugiés) constitue selon le HCR6 et la 
doctrine7 la plus autorisée un refoulement implicite (constructive refoulement en anglais) et selon le 

                                                           
Feller, V. Türk et F. Nicholson (eds.), [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎƛŜǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ, Larcier, Bruxelles, 2008, p. 
139 
3 UNHCR, « Note sur la protection internationale », UN Doc. A/AC.96/815, §11. Voir également : UNHCR, Guide 
des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 
et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, January 1992, § 28 ainsi que UNHCR, Conclusions 
Adopted by the Executive Committee on the International Protection of Refugees, December 2009, 1975-2009 
(Conclusion No. 1-109), Conclusion n° 6, (c), p. 11 
4 E. Lauterpacht et D. Bethlehem, « Avis sur la portée et le contenu du principe de non-refoulement », dans E. 
Feller, V. Türk et F. Nicholson (eds.), La protection des refugies en droit international, Larcier, Bruxelles, 2008, p. 
143 ; Cornelis Wolfram Wouters, International Legal Standards for the Protection from Refoulement, Intersentia 
Publishers, 2009, p. 147. 
5 UNHCR, Conclusion n°15 (XXX) 1979, § b 
6 UN High Commissioner for Refugees (UNHCR), Representations to the Social Security Advisory Committee on 
the "Social Security (Persons from Abroad) Miscellaneous Amendment Regulations 1995", 10 November 1995, 
§ b. 
7 Kälin, Caroni, Heim, « Art. 33 para. 1 », dans A. Zimmermann, The 1951 Convention Relating to the Status of 
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droit international une expulsion déguisée prohibé par l’article 10 du projet d’article sur l’expulsion 
des étrangers, car il s’agit bien d’un « comportement visant à produire et produisant effectivement le 
même résultat, à savoir le départ forcé de l’étranger de son territoire » (UN, Assemblée Générale, 
Projet d’article sur l’expulsion des étrangers, 30 mai 2014, A/CN.4/L.832 et Commentaire relatif de la 
Commission du Droit International). 

Conclusion 
Les requérants qui sont de demandeurs d’asile doivent bénéficier d’un accueil afin de protéger leur 
droits fondamentaux (dignité humaine, prohibition de traitement inhumain, non-refoulement) 
même si leur demande n’a pas été enregistrée pour des raisons indépendants de leur volonté. 

Argumentaire juridique : Recours contre un refus d’accueil des 
demandeurs d’asile multiple 

Objet de la demande 
La présente demande a pour objet de faire annuler la décision de refus d’accueil de FEDASIL prise 
suite à l’introduction de la nouvelle demande d’asile des requérants.  

Quant à la situation des requérants 
Les requérants sont des demandeurs d’asile qui (conformément à l’article 51/8 de la loi sur les 
étrangers du 15 décembre 1980) ont introduit une demande d’asile en raison de « nouveaux 
éléments qui augmentent de manière significative la probabilité qu'ils puissent prétendre » au statut 
de réfugié comme en atteste les éléments présenté dans le cadre cette demande (Voir éléments 
présentés dans le cadre de cette nouvelle demande joint ***). 
 
La pertinence de ces nouveaux éléments n’a pas encore été examinée par le CGRA (ou par le CCE en 
cas de recours), seule instance légalement compétente d’après l’article 57/6/2 (et 39/2) de la loi sur 
les étrangers du 15 décembre 1980. 
 
A ce titre les requérants sont autorisés à demeurer sur le territoire comme l’atteste l’annexe 
26quinquies remise par l’OE lors de l’introduction de la nouvelle demande d’asile : « L’intéressé(e) 
peut demeurer sur le territoire du Royaume dans l’attente d’une décision du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides sur la base de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980. 
Cette attestation couvre son séjour jusqu’au *** (Voir annexe 26quinquies jointe ***). 

                                                           
Refugees and its 1967 Protocol. A Commentary, Oxford, 2011, p. 1369; HATHAWAY, James C., “The right of 
refugees under international law”, Cambridge Univerity Press, 2005, p. 464; A. DEWARDS, Human Rights, 
Refugees, and The Right ‘To Enjoy’ Asylum, 17 IJRL 2, 2005, p. 322; Johan Eaton, « The internal Protection 
alternative Under European Union Law : Examining the Recast Qualification Directive », 24 IJRL 2, 2012, p. 770, 
Penelope Mathew, « Reworking the relationship between Asylum and employment », 26 IJRL 2, 2014, p. 98; 
Amnesty International, « Iraq : Retoric and reality : the Iraqi refugee crisis », 15 juin 2008; Steven M. 
Schneebaum, « The united Nation Must Work to Prevent the Illegal Constructive Refoulement of People of 
Ashraf, Washington, 2010 
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Quant à la conséquence de la décision attaquée 
La décision a pour conséquence de priver les requérants de toute aide matérielle qui, conformément 
à l’article 2, 6° de la loi accueil du 12 janvier 2007, comprend l'hébergement, les repas, l'habillement, 
social et psychologique et l'octroi d'une allocation journalière, l'accès à l'aide juridique, l'accès à des 
services tels que l'interprétariat et des formations ainsi que l'accès à un programme de retour 
volontaire.  
 
Les requérants bénéficient dès à présent en raison de cette décision uniquement du droit à 
l'accompagnement médical tel que visé aux articles 24 et 25 de la loi accueil du 12 janvier 2007. 

Conformité avec le droit Belge : Manque de motivation 
Les décisions de refus d’accueil en cas de demande d’asile multiple doivent faire l’objet d’une décision 
individuellement motivée de la part de FEDASIL (art. 4 de la loi accueil du 12 janvier 2007, art. 20 § 5 
de la directive accueil 2013/33/UE, art. 3 de la loi sur la motivation du 29 juillet 1991, art. 13 de la 
Charte de l’assuré social). 
 
D’après la Cour Constitutionnelle un tel refus n’est légitime et proportionné que s’il vise « à 
décourager l’introduction abusive de demandes, dans le seul but de prolonger le séjour dans les 
centres d’accueil et en voulant, ainsi, soulager la procédure d’asile, le législateur poursuit un objectif 
légitime. » (C.C. n° 135/2011, B.9.1. et dans le même sens : n° 95/2014, B.9.1.). 
 
D’après la Cour de Justice de l’UE lors de « l’évaluation individuelle d’une demande de protection 
internationale, il convient de tenir compte de tous les faits pertinents concernant le pays d’origine au 
moment de statuer sur la demande, des informations et des documents pertinents présentés par le 
demandeur ainsi que de son statut individuel et de sa situation personnelle. » (CJUE, Sheperd, C-
472/13, 26 février 2015, § 26) 
 
FEDASIL se trouve dans l’impossibilité de motiver correctement une telle décision de refus dès lors 
que l’Agence ne dispose d’aucune compétence pour examiner ou préjuger d’une demande d’asile 
(voir art. 55 et s. de la loi accueil du 12/01/2007) et qu’au moment où la décision a été rendue ni le 
CGRA ni le CCE (seules instances compétentes au sens de la directives procédure 2013/32/UE et de la 
loi sur les étrangers du 15 décembre 1980) n’avaient eu l’occasion de se prononcer de manière 
définitive sur le bien-fondé de cette demande d’asile. 
 
Dans des situations identiques de refus d’accueil en cas de demande d’asile multiple la jurisprudence 
a relevé que c’est cette motivation individuelle qui doit permettre « de comprendre les raisons pour 
lesquelles FEDASIL a fait usage de la faculté de ne pas lui accorder une aide matérielle aussi 
longtemps que le CGRA n’aura pas pris une décision de prise en considération de sa demande » (Trib. 
trav. Bruxelles, 17 février 2015, R.G. n° 15/3/C, 9ème feuillet) et « d’éviter des traitements inhumains 
ou dégradants prohibés par l’article 3 de la CEDH ; qui garantit le respect de l’article 23 de la 
Constitution selon lequel toute personne a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine ; 
qui permet de respecter l’article 13 de la Charte Sociale Européenne révisée du 3 mai 1996 prévoyant 
l’octroi d’une aide matérielle permettant d’au moins garantir un logement, de la nourriture, des 
conditions d’hygiène ainsi qu’un accompagnement social et psychologique ; qui autorise une 
interprétation de l’article 4 de la loi du 12 janvier 2007 conforme aux articles 13, 16 et 17 de la 
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Directive 2003/9/CE [accueil] ; qui, concrètement, assure le respect d’une attention particulière à 
l’égard des personnes vulnérables comme les mineurs qu’ils soient accompagnés ou non, les 
personnes handicapées ou âgées, les femmes enceintes ou encore les parents isolés accompagnés de 
mineurs » (C. Trav. Mons, 2 avril 2014,R.G. n° 2013/AM/110 et 2013/AM/112 et n° 2013/AM/109 et 
2013/AM/114). 

Conformité avec le droit de l’UE : Niveau de vie digne 
Même dans les hypothèses autorisées de refus d’accueil, le droit de l’UE a prévu que « Les États 
membres assurent en toutes circonstances l’accès aux soins médicaux conformément à l’article 19 et 
garantissent un niveau de vie digne à tous les demandeurs. » (art. 20 § 5 de la directive accueil 
2013/33/UE).  
 
D’après la doctrine « le terme « niveau de vie digne » inclut des éléments supplémentaires à l’accès 
aux soins médicaux, même dans des cas de retrait ou de limitation du bénéfice d’accueil »8. Le Conseil 
de l’Union européenne9, le UNHCR10, la jurisprudence étrangère11, le Comité économique et social 
européen12, la doctrine internationale13, les principales ONG européenne14 ont unanimement 
                                                           
8 L. TSOURDI (sous la dir. de SAROLEA S.), La réception du droit européen de l’asile en droit belge : La directive 
accueil, Louvain-la-Neuve, décembre 2014, p. 30 
9 droit à l'accompagnement médical tel que visé aux articles 24 et 25 aDéclaration 14/3 du Conseil de l’Union 
Européenne adoptée le 27 janvier 2003 et reprise dans l’Addendum au projet de procès verbal de la 2482ème 
session du Conseil de l'Union européenne (5738/03 ADD 1) 
10 UN High Commissioner for Refugees, UNHCR Annotated Comments on Council Directive 2003/9/EC of 27 
January 2003 Laying Down Minimum Standards for the Reception of Asylum Seekers, July 2003, chapter III. Voir 
également UN High Commissioner for Refugees, Commentaires du HCR sur la Proposition de Directive du 
Conseil relative à des normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats membres, 
présentée par la Commission européenne (COM (2001) 181 final), 1 July 2001, §§ 27-29. 
11 House of Lords, 3 november 2005, Regina v. Secretary of state for Home Department, [2005] UKHL 66, §7. 
Voir aussi au sujet des refus de demandes d’asile multiples: The Supreme Court, R (on the application of ZO 
(Somalia) and others) (Respondents) v Secretary of State for the Home Department (Appellant) [2010] UKSC 36, 
28 july 2010, §§48-49 et High Court (Queen's Bench Division) Administrative Court, MK and AH -v- Secretary of 
State for the Home Department, 10 July 2012, §§ 182-186. 
12 Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil relative à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les États membres 
(refonte)», J.O. C 317/110, 23 décembre 2009, point 4.5.1. ainsi que dans le même sens : Avis du Comité 
économique et social sur la «Proposition de directive du Conseil relative à des normes minimales pour l’accueil 
des demandeurs d’asile dans les États membres», J.O. C 48/63, 21 février 2002, point  4.6.1. 
13 PEEK, Markus, Concil Directive 2003/9/EC of 27 january 2003 laying down minimum standards for reception 
of asylum seekers, in HAILBRONNER, Kay (ed.), « EU Immigration and Asylum Law », C.H. Beck-Hart-Nomos, 
2010, p. 944. Dans le meme sens: Lieneke SLINGENBERG, « The reception of asylum seekers under international 
law », in Gijsbert VONK (ed.), « Cross Border Welfare State. Immigration, Social Security and Integration », 
conference syllabus Acces Denied. Working on a New Paradigm. International conference on social protection 
and migration, Amsterdam 13 and 14 march 2012, p. 105; GUILD, Elspeth, « Seeking asylum: storm clouds 
between international commitments and UE legislative measures », E.L. Rev., 2004, 29, p. 216; Steve PEERS, 
Nicola ROGERS (ed.), « EU Immigration and Asylum Law: Text and Commentary », Martinus Nijhoff Publisher, 
Leiden, 2006, p. 302 
14 European Concil on Refugiees and exiles (ECRE), Position on the Reception of Asylum Seekers, 2001, §§59-60. 
Ainsi que European Concil on Refugiees and exiles (ECRE), Comments from the  European Concil on Refugiees 

http://www.cire.be/


  
 
  
 

 

ciré a.s.b.l. | rue du vivier, 80-82 | b-1050 Bruxelles, Belgique 

t +32 2 629 77 10 | f +32 2 629 77 33 

cire@cire.be | www.cire.be 

11 
 

considéré qu’un tel refus ne peut aboutir à priver des demandeurs d’asile de logement, la nourriture 
et l’habillement.   
 
L’accueil a pour finalité de garantir la dignité humaine (CJUE, arrêt du 27 septembre 2012, C-179/11, § 
56) qui est un élément essentiel du droit européen (art. 1er et 34§3 de la Charte de l’UE). 

Conformité avec la CEDH : Risque de traitement inhumain et dégradant 
La Cour EDH a considéré que la vie à la rue de demandeurs d’asile était susceptible de constituer un 
traitement inhumain et dégradant (Cour EDH (GC), arrêt M.S.S. du 21 janvier 2011, §§ 263-264). 
Encore dans une récente affaire contre la Belgique elle a relevé que « la situation vécue par les 
requérants appelle la même conclusion que dans l’affaire M.S.S. Elle considère que les autorités 
belges n’ont pas dûment tenu compte de la vulnérabilité des requérants comme demandeurs d’asile 
et de celle de leurs enfants. Nonobstant le fait que la situation de crise était une situation 
exceptionnelle, la Cour estime que les autorités belges doivent être considérées comme ayant 
manqué à leur obligation de ne pas exposer les requérants à des conditions de dénuement extrême 
pendant quatre semaines, à l’exception de deux nuits, les ayant laissés dans la rue, sans ressources, 
sans accès à des installations sanitaires, ne disposant d’aucun moyen de subvenir à leurs besoins 
essentiels. La Cour estime que les requérants ont ainsi été victimes d’un traitement témoignant d’un 
manque de respect pour leur dignité et que cette situation a, sans aucun doute, suscité chez eux des 
sentiments de peur, d’angoisse ou d’infériorité propres à conduire au désespoir. Elle considère que de 
telles conditions d’existence, combinées avec l’absence de perspective de voir leur situation 
s’améliorer, ont atteint le seuil de gravité requis par l’article 3 de la Convention et constituent un 
traitement dégradant. Il s’ensuit que les requérants se sont retrouvés, par le fait des autorités, dans 
une situation contraire à l’article 3 de la Convention. Dès lors, il y a eu violation de cette disposition. » 
(Cour EDH, arrêt V.M. du 7 juillet 2015, §§ 162-163).  
 
Face à un tel risque de traitement inhumain et dégradant la Cour EDH a pointé que « Combinée avec 
l’article 3, l’obligation que l’article 1 de la Convention impose aux Hautes Parties contractantes de 
garantir à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés consacrés par la Convention 
leur commande de prendre des mesures propres à empêcher que lesdites personnes ne soient 
soumises à des tortures ou à des traitements inhumains ou dégradants, même administrés par des 
particuliers (Z et autres c. Royaume-Uni [GC], no 29392/95, § 73, CEDH 2001-V). La responsabilité de 
l’Etat peut donc se trouver engagée lorsque les autorités n’ont pas pris de mesures raisonnables pour 
empêcher la matérialisation d’un risque de mauvais traitement dont elles avaient ou auraient dû 
avoir connaissance » (CEDH, arrêt El Masri c. l’ex-République Yougoslave de Macedoine, requête n° 
39630/09, § 198). 

Conformité avec le principe de non-refoulement 
Le principe de non-refoulement « constitue la pierre angulaire de la protection internationale des 

                                                           
and exiles  on the European Commission Proposal to recast the Reception Conditions Directive, April 2009, p. 12 
et Meijers Committee, « The proposals to amend the Dublin Regulation, COM(2008) 820 final of 3.12.2008 and 
the Reception Conditions Directive, COM(2008) 815 final », 18 march 2009 
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réfugiés »15, « [Il] incarne l'essence humanitaire de la Convention »16 et il protège tant les réfugiés 
reconnus que les demandeurs d’asile en vertu du principe déclaratif du statut de réfugié17. 
 
Celui-ci est codifié dans la Convention de Genève qui prévoit que « Aucun des États contractants 
n'expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des 
territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. » (art. 33 de la 
Convention de Genève). 
 
Les mots « de quelque manière que ce soit « doivent être interprétés de manière large, « l'intention 
évidente était d'interdire tout acte de renvoi ou de rejet qui mettrait la personne concernée en 
danger. La description formelle de l’acte, que ce soit expulsion, déportation, retour ou rejet, n’a pas 
d’importance »18. Sont donc visé « Toute mesure par laquelle un réfugié est obligé de regagner un 
pays ou par laquelle il est renvoyé dans un pays où il a des raisons de craindre la persécution 
constitue une violation grave du principe reconnu du non-refoulement »19. 
 
Selon la Cour EDH les refus de conditions d’accueil peuvent contraindre les demandeurs d’asile 

d’abandonner leur procédure et de rentrer dans le pays qu’ils ont fuis. Selon la Cour « Fedasil a 
interrompu l’aide matérielle dont ils bénéficiaient jusque-là, ce qui les a contraints à quitter la 
Belgique vers le pays qu’ils avaient fui sans que le bien-fondé de leurs craintes dans ce pays ait 
été examiné par les autorités auxquelles ils avaient demandé la protection » (Cour EDH, arrêt V.M. 
du 7 juillet 2015, § 204,  voir également les §§ 185 et 216 ; dans le même sens voir aussi Cour EDH, 
arrêt M.S.S. c. Belgique et Grèce, § 254).  
 
En Belgique il est de jurisprudence bien établie que le refus d’aide sociale à l’égard des étrangers est 
une mesure efficace et proportionnée destinée à leur faire quitter le territoire car « En disposant de 
telle manière que celui qui a reçu un ordre définitif de quitter le territoire avant une date déterminée 
sache que s'il n'a pas obtempéré, il ne recevra, un mois après cette date, plus aucune aide des 
centres publics d'aide sociale, à la seule exception de l'aide médicale urgente, le législateur a adopté, 

                                                           
15 UN High Commissioner for Refugees (UNHCR), !Ǿƛǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǘǊŀπǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƴπǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мфрм ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǊŞŦǳƎƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ мфст, 26 January 2007, § 5 
16 E. Lauterpacht et D. Bethlehem, « Avis sur la portée et le contenu du principe de non-refoulement », dans E. 
Feller, V. Türk et F. Nicholson (eds.), [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎƛŜǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ, Larcier, Bruxelles, 2008, p. 
139 
17 UNHCR, « Note sur la protection internationale », UN Doc. A/AC.96/815, §11. Voir également : UNHCR, Guide 
des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 
et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, January 1992, § 28 ainsi que UNHCR, Conclusions 
Adopted by the Executive Committee on the International Protection of Refugees, December 2009, 1975-2009 
(Conclusion No. 1-109), Conclusion n° 6, (c), p. 11 
18 E. Lauterpacht et D. Bethlehem, « Avis sur la portée et le contenu du principe de non-refoulement », dans E. 
Feller, V. Türk et F. Nicholson (eds.), La protection des refugies en droit international, Larcier, Bruxelles, 2008, p. 
143 ; Cornelis Wolfram Wouters, International Legal Standards for the Protection from Refoulement, Intersentia 
Publishers, 2009, p. 147. 
19 UNHCR, Conclusion n°15 (XXX) 1979, § b 
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afin d'inciter l'intéressé à obéir à l'ordre reçu, un moyen dont les effets permettent d'atteindre 
l'objectif poursuivi » (Cour Constitutionnelle, arrêts n° 51/94, B.4.3. ; n°43/98, B.31. ; n°106/2003, 
B.7.4. ; n°131/2005, B.3.2.) 
 
Une telle mesure à l’égard de demandeurs d’asile (ou de réfugiés) constitue selon le HCR20 et la 
doctrine21 la plus autorisée un refoulement implicite (constructive refoulement en anglais) et selon le 
droit international une expulsion déguisée prohibé par l’article 10 du projet d’article sur l’expulsion 
des étrangers, car il s’agit bien d’un « comportement visant à produire et produisant effectivement le 
même résultat, à savoir le départ forcé de l’étranger de son territoire » (UN, Assemblée Générale, 
Projet d’article sur l’expulsion des étrangers, 30 mai 2014, A/CN.4/L.832 et Commentaire relatif de la 
Commission du Droit International). 

Conformité avec le droit à un recours effectif 
En cas de recours au CCE contre un refus de prise en considération de la demande d’asile 
 
Le droit à un recours effectif est un droit fondamental (art. 13 de la CEDH et 47 de la Charte de l’UE) 
et doit être pleinement assuré en cas de recours contre une décision de refus de prise en 
considération (art. 46 § 1 de la directive procédure 2013/32/UE). 
 
Depuis la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat, prise suite à l’arrêt n°1/2014 de la 
Cour Constitutionnelle et l’arrêt n°118.156 du 31 janvier 2014 du CCE, les recours introduits au CCE 
contre les décisions rendues par le CGRA sur les demandes d’asile multiples sont en principe de plein 
droit suspensif (art. 39/70 loi étrangers du 15 décembre 1980). 
 
Les conditions de vies du requérants sont des éléments essentiels au recours effectif, tant pour la 
Cour EDH selon laquelle « L’accessibilité en pratique d’un recours est particulièrement importante 
pour évaluer l’effectivité des recours ouverts aux demandeurs d’asile. Elle implique entre autres que 
l’exercice d’un recours ne soit pas entravé de manière injustifiée par des actes ou omissions des 
autorités (voir aussi M.S.S., précité, §§ 318-319 et 392). La Cour prend notamment en considération 
les obstacles linguistiques, la possibilité d’accès aux informations nécessaires et à des conseils 
éclairés, les conditions matérielles auxquelles peut se heurter l’intéressé et toute autre circonstance 
concrète de l’affaire (I.M. c. France, no 9152/09, § 150, 2 février 2012, A.C. et autres, précité, §§ 85-

                                                           
20 UN High Commissioner for Refugees (UNHCR), Representations to the Social Security Advisory Committee on 
the "Social Security (Persons from Abroad) Miscellaneous Amendment Regulations 1995", 10 November 1995, 
§ b. 
21 Kälin, Caroni, Heim, « Art. 33 para. 1 », dans A. Zimmermann, The 1951 Convention Relating to the Status of 
Refugees and its 1967 Protocol. A Commentary, Oxford, 2011, p. 1369; HATHAWAY, James C., “The right of 
refugees under international law”, Cambridge Univerity Press, 2005, p. 464; A. DEWARDS, Human Rights, 
Refugees, and The Right ‘To Enjoy’ Asylum, 17 IJRL 2, 2005, p. 322; Johan Eaton, « The internal Protection 
alternative Under European Union Law : Examining the Recast Qualification Directive », 24 IJRL 2, 2012, p. 770, 
Penelope Mathew, « Reworking the relationship between Asylum and employment », 26 IJRL 2, 2014, p. 98; 
Amnesty International, « Iraq : Retoric and reality : the Iraqi refugee crisis », 15 juin 2008; Steven M. 
Schneebaum, « The united Nation Must Work to Prevent the Illegal Constructive Refoulement of People of 
Ashraf, Washington, 2010 

http://www.cire.be/


  
 
  
 

 

ciré a.s.b.l. | rue du vivier, 80-82 | b-1050 Bruxelles, Belgique 

t +32 2 629 77 10 | f +32 2 629 77 33 

cire@cire.be | www.cire.be 

14 
 

86, et Sharifi et autres, précité, §§ 167-169) » (Cour EDH, arrêt V.M. du 7 juillet 2015, § 199). Que 
pour le CJUE selon laquelle « les articles 5 et 13 de la directive 2008/115, lus à la lumière des articles 
19, paragraphe 2, et 47 de la Charte, ainsi que l’article 14, paragraphe 1, sous b), de cette directive 
doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une législation nationale: – qui ne confère pas 
un effet suspensif à un recours exercé contre une décision ordonnant à un ressortissant de pays tiers 
atteint d’une grave maladie de quitter le territoire d’un État membre, lorsque l’exécution de cette 
décision est susceptible d’exposer ce ressortissant de pays tiers à un risque sérieux de détérioration 
grave et irréversible de son état de santé, et – qui ne prévoit pas la prise en charge, dans la mesure du 
possible, des besoins de base dudit ressortissant de pays tiers, afin de garantir que les soins médicaux 
d’urgence et le traitement indispensable des maladies puissent effectivement être prodigués, durant 
la période pendant laquelle cet État membre est tenu de reporter l’éloignement du même 
ressortissant de pays tiers à la suite de l’exercice de ce recours. » (CJUE, arrêt Abdida, 18 décembre 
2014, § 63). 

Conclusion 
Le décision de FEDASIL en ce qu’elle vise des demandeurs d’asile en séjour régulier dont les 
éléments avancés pour leur nouvelle demande d’asile n’ont pas encore été examinés par les 
instances d’asile et a pour conséquence de les priver de logement, d’habillement, de nourriture et 
d’accompagnement socio-juridique doit être annulée car elle est : 

 Contraire au droit Belge car elle ne fait pas apparaître au travers d’une motivation 
individuelle en quoi cette demande d’asile est abusive et en quoi elle respecte les droits 
fondamentaux des requérants. ; 

 Contraire au droit de l’UE car elle ne garantit pas un niveau de vie digne ; 

 Contraire à la Convention EDH car présente un risque de traitement inhumain et 
dégradant ; 

 Contraire à la Convention sur le réfugiés car présente un risque de refoulement ; 

 (en cas de recours au CCE contre un refus de prise en considération de la demande d’asile) 
est contraire au droit à un recours effectif car elle prive les requérants des conditions 
matérielles indispensables à l’effectivité de ce recours. 

 

Argumentaire juridique : Recours contre un refus d’accueil des 
demandeurs d’asile « Dublin »  

Objet de la demande 
La présente demande a pour objet de faire annuler la décision de fin d’accueil de FEDASIL suite à la 
délivrance d’une annexe 26quater car cette décision a pour conséquence de priver des demandeurs 
d’asile de logement, d’habillement, de nourriture et d’accompagnement socio-juridique. 

Quant à la situation des requérants  
Les requérants sont des demandeurs d’asile dont le bien-fondé de la demande n’a pas encore fait 
l’objet d’un examen par le CGRA (ou par le CCE en cas de recours), qui sont les seules instances 
légalement compétente d’après l’article 57/6/2 (et 39/2) de la loi sur les étrangers du 15 décembre 
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1980. 
 
Les requérants se sont vu notifier un Annexe 26quater qui est une décision de refus de séjour avec 
ordre de quitter le territoire (OQT) qui au moment de son expiration rend illégal le séjour selon l’art. 
51/5, § 3, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 (voir annexe 26quater en pj). 
 
Les requérants se sont vu remettre une décision mettant fin à leur accueil à l’expiration de ce délais 
d’OQT. Cette décision a pour conséquence de les priver de toute aide matérielle qui, conformément à 
l’article 2, 6° de la loi accueil du 12 janvier 2007, comprend l'hébergement, les repas, l'habillement, 
l’accompagnement médical, social et psychologique et l'octroi d'une allocation journalière, l'accès à 
l'aide juridique, l'accès à des services tels que l'interprétariat et des formations ainsi que l'accès à un 
programme de retour volontaire.  
 
Les requérants bénéficient suite à cette décision de fin d’accueil uniquement du droit à l’aide 
médicale urgente conformément à l’art. 57 § 2 de la loi CPAS du 8 juillet 1976. 

Conformité au Droit de l’UE : Dignité humaine jusqu’au transfert effectif  
La Cour de Justice de l’UE a considéré que le principe de dignité humaine impose que l’accueil soit  
fourni à toutes les personnes qui dépose une demande d’asile car «l’économie générale et la finalité 
de la directive 2003/9 ainsi que le respect des droits fondamentaux, notamment les exigences de 
l’article 1er de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne selon lequel la dignité 
humaine doit être respectée et protégée, s’opposent à ce qu’un demandeur d’asile soit privé, fût-ce 
pendant une période temporaire, après l’introduction d’une demande d’asile, de la protection des 
normes minimales établies par cette directive (voir arrêt Cimade et GISTI, précité, point 56). » (CJUE, 
arrêt Saciri du 27 février 2014, C-79/13, §§ 32-35).  
 
Ceci s’impose à tous les stades de la procédure d’asile (CJUE, arrêt Cimade du 27 septembre 2012, C-
179/11, § 43) et vaut même en cas de saturation du réseau d’accueil dès lors que les besoins 
fondamentaux et les normes minimales d’accueil doivent être en toutes hypothèses respectées 
(CJUE, arrêt Saciri du 27 février 2014, C-79/13, §§ 47-51).  
 
Dans le cas des demandeurs d’asile « Dublin » la CJUE précise que seul le « transfert effectif » met fin 
tant aux obligations en terme d’accueil qu’aux obligations en terme d’examen de la demande 
d’asile (CJUE, arrêt du 27 septembre 2012, C-179/11, § 55).  
 
Une controverse jurisprudentielle existe au niveau Belge quant à la portée exact du terme « effectif » 
(voir : L. TSOURDI, « Conditions matérielles d’accueil et recours effectif : la pratique belge devant le 
juge de Strasbourg », Newsletter EDEM, août 2015). Cependant, d’après le dictionnaire Larousse la 
définition du terme « effectif » ne porte nullement à controverse et est précisée dans des termes 
extrêmement clairs : « Effectif : Dont la réalité est incontestable, qui produit un effet réel, tangible. 
Qui est une réalité ». Cette définition est conforme à la position de l’Avocat Générale de la CJUE selon 
laquelle cette notion de « transfert effectif » doit être entendue comme équivalent à la notion de 
« (re-) prise en charge effective » par l’Etat membre compétent du traitement de la demande 
(Conclusions de l’Avocat Général Mme Eleanor Sharpston, Affaire C-179/11, point 80). La doctrine 
(TSOURDI L. (sous la dir. de SAROLEA S.), [ŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎƛƭŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ōŜƭƎŜ Υ [ŀ 
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ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀŎŎǳŜƛƭ, Louvain-la-Neuve, décembre 2014, p. 42 et s. ; NERAUDAU E., « Observations : 
L’évolution des conditions d’accueil des demandeurs d’asile sous procédure Dublin en Belgique, sous 
l’effet de l’arrêt /ƛƳŀŘŜ Ŝǘ Dƛǘǎƛ de la Cour de Justice de l’Union européenne », 174 wΦ5Φ9., 2013, 463, 
p. 467), et une partie de la jurisprudence (Trib. trav. Bruxelles (14ème chambre), 14 janvier 2015, R.G. 
n°14/11990/A ;  Trib. trav. Bruxelles, 24 janvier 2013, R.G. n°12/220/C) se rallient à cette 
interprétation. Toute autre interprétation a pour conséquence de priver un demandeur d’asile dont la 
demande n’a pas encore fait l’objet d’un examen du droit fondamental à la dignité humaine qui lui est 
garanti par la directive accueil (CJUE, arrêt Saciri du 27 février 2014, C-79/13, §§ 32-35). 

Conformité à la CEDH : Risque de traitements inhumains et dégradants 
 
La Cour EDH a considéré que la vie à la rue de demandeurs d’asile était susceptible de constituer un 
traitement inhumain et dégradant (Cour EDH (GC), arrêt M.S.S. du 21 janvier 2011, §§ 263-264). Dans 
une récente affaire contre la Belgique concernant des demandeurs d’asile « Dublin » privé de l’accueil 
suite à la délivrance d’une annexe 26quater elle a relevé que « la situation vécue par les requérants 
appelle la même conclusion que dans l’affaire M.S.S. Elle considère que les autorités belges n’ont pas 
dûment tenu compte de la vulnérabilité des requérants comme demandeurs d’asile et de celle de 
leurs enfants. Nonobstant le fait que la situation de crise était une situation exceptionnelle, la Cour 
estime que les autorités belges doivent être considérées comme ayant manqué à leur obligation de 
ne pas exposer les requérants à des conditions de dénuement extrême pendant quatre semaines, à 
l’exception de deux nuits, les ayant laissés dans la rue, sans ressources, sans accès à des installations 
sanitaires, ne disposant d’aucun moyen de subvenir à leurs besoins essentiels. La Cour estime que les 
requérants ont ainsi été victimes d’un traitement témoignant d’un manque de respect pour leur 
dignité et que cette situation a, sans aucun doute, suscité chez eux des sentiments de peur, 
d’angoisse ou d’infériorité propres à conduire au désespoir. Elle considère que de telles conditions 
d’existence, combinées avec l’absence de perspective de voir leur situation s’améliorer, ont atteint le 
seuil de gravité requis par l’article 3 de la Convention et constituent un traitement dégradant. Il 
s’ensuit que les requérants se sont retrouvés, par le fait des autorités, dans une situation contraire à 
l’article 3 de la Convention. Dès lors, il y a eu violation de cette disposition. » (Cour EDH, arrêt V.M. du 
7 juillet 2015, §§ 162-163).  
 
Face à un tel risque de traitement inhumain et dégradant la Cour EDH a pointé que « Combinée avec 
l’article 3, l’obligation que l’article 1 de la Convention impose aux Hautes Parties contractantes de 
garantir à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés consacrés par la Convention 
leur commande de prendre des mesures propres à empêcher que lesdites personnes ne soient 
soumises à des tortures ou à des traitements inhumains ou dégradants, même administrés par des 
particuliers (Z et autres c. Royaume-Uni [GC], no 29392/95, § 73, CEDH 2001-V). La responsabilité de 
l’Etat peut donc se trouver engagée lorsque les autorités n’ont pas pris de mesures raisonnables pour 
empêcher la matérialisation d’un risque de mauvais traitement dont elles avaient ou auraient dû 
avoir connaissance » (CEDH, arrêt El Masri c. l’ex-République Yougoslave de Macedoine, requête n° 
39630/09, § 198). 

Conformité à la CEDH et droit de l’UE : Recours effectif 
Les demandeurs d’asile qui souhaitent introduire un recours contre une décision de transfert 
« Dublin » ne dispose pas d’un recours de plein droit suspensif devant le CCE. Il est toutefois possible 
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de demander la suspension selon deux procédures (l’extrême urgence ou la suspension ordinaire). 
Cependant, la suspension ne peut être obtenue que lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure 
d’éloignement imminente (concrètement selon la jurisprudence du CCE uniquement en cas de 
détention).  
 
La jurisprudence a déjà relevée que « les recours contre la décision de transfert, tels qu’ils sont 
prévus en droit belge, ne constituent pas des recours conformes au règlement européen Dublin III » 
(Trib. Trav. Bruxelles (16ème Ch.), 3 octobre 2014, R.G. n° 14/6.977/A, 8ème feuillet). En effet, le 
règlement Dublin III prévoit un recours effectif contre les décisions de transfert (art. 27 § 1er 
règlement Dublin III 604/2013). De plus, la Cour EDH dans son arrêt V.M. et autres c. Belgique du 7 
juillet 2015 a porté quatre critique fondamental à ce recours belge et conclut que celui-ci n’était pas 
un recours effectif au sens de l’article 13 de la CEDH. Suite à cet arrêt la doctrine a mentionné que 
« Nous concluons que les critiques avancées par la Cour dans V.M. restent actuelles. Notamment : le 
recours actuel prévoit un examen en droit et non en fait ; l’évaluation se fait au moment où la 
décision de transfert est prise (ex nunc) et non au moment où la juridiction se prononce (ex tunc); la 
suspension est accordée sur demande, au cas par cas, et n’est pas automatique ; le système reste en 
pratique extrêmement complexe et difficilement opérationnel ; le défaut du caractère suspensif 
entraine la fin de l’aide matérielle ; et finalement, les requérants sont amenés à agir in extremis, au 
moment de l’exécution forcée de la mesure. La longue série des condamnations de la Belgique devant 
la Cour eur. D.H., la jurisprudence nationale, ainsi que la refonte du Règlement Dublin,36 n’ont 
produit qu’une révision partielle de la loi nationale en question qui ne résout pas la situation 
inquiétante des demandeurs d’asile sous procédure Dublin. » (voir : L. TSOURDI, « Conditions 
matérielles d’accueil et recours effectif : la pratique belge devant le juge de Strasbourg », Newsletter 
EDEM, août 2015). 
 
En outre, les conditions de vies du requérants sont un des éléments essentiels au recours effectif, tant 
pour la Cour EDH selon laquelle « L’accessibilité en pratique d’un recours est particulièrement 
importante pour évaluer l’effectivité des recours ouverts aux demandeurs d’asile. Elle implique entre 
autres que l’exercice d’un recours ne soit pas entravé de manière injustifiée par des actes ou 
omissions des autorités (voir aussi M.S.S., précité, §§ 318-319 et 392). La Cour prend notamment en 
considération les obstacles linguistiques, la possibilité d’accès aux informations nécessaires et à des 
conseils éclairés, les conditions matérielles auxquelles peut se heurter l’intéressé et toute autre 
circonstance concrète de l’affaire (I.M. c. France, no 9152/09, § 150, 2 février 2012, A.C. et autres, 
précité, §§ 85-86, et Sharifi et autres, précité, §§ 167-169) » (Cour EDH, arrêt V.M. du 7 juillet 2015, § 
199). Que pour le CJUE selon laquelle « les articles 5 et 13 de la directive 2008/115, lus à la lumière 
des articles 19, paragraphe 2, et 47 de la Charte, ainsi que l’article 14, paragraphe 1, sous b), de cette 
directive doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une législation nationale: – qui ne 
confère pas un effet suspensif à un recours exercé contre une décision ordonnant à un ressortissant 
de pays tiers atteint d’une grave maladie de quitter le territoire d’un État membre, lorsque l’exécution 
de cette décision est susceptible d’exposer ce ressortissant de pays tiers à un risque sérieux de 
détérioration grave et irréversible de son état de santé, et – qui ne prévoit pas la prise en charge, 
dans la mesure du possible, des besoins de base dudit ressortissant de pays tiers, afin de garantir que 
les soins médicaux d’urgence et le traitement indispensable des maladies puissent effectivement être 
prodigués, durant la période pendant laquelle cet État membre est tenu de reporter l’éloignement du 
même ressortissant de pays tiers à la suite de l’exercice de ce recours. » (CJUE, arrêt Abdida, 18 
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décembre 2014, § 63). 

Conformité avec le principe de non-refoulement 
Le principe de non-refoulement « constitue la pierre angulaire de la protection internationale des 
réfugiés »22, « [Il] incarne l'essence humanitaire de la Convention »23 et il protège tant les réfugiés 
reconnus que les demandeurs d’asile en vertu du principe déclaratif du statut de réfugié24. 
 
Celui-ci est codifié dans la Convention de Genève qui prévoit que « Aucun des États contractants 
n'expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des 
territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. » (art. 33 de la 
Convention de Genève). Les mots « de quelque manière que ce soit « doivent être interprétés de 
manière large, « l'intention évidente était d'interdire tout acte de renvoi ou de rejet qui mettrait la 
personne concernée en danger. La description formelle de l’acte, que ce soit expulsion, déportation, 
retour ou rejet, n’a pas d’importance »25. Sont donc visé « Toute mesure par laquelle un réfugié est 
obligé de regagner un pays ou par laquelle il est renvoyé dans un pays où il a des raisons de craindre 
la persécution constitue une violation grave du principe reconnu du non-refoulement »26. 
 
Selon la Cour EDH les refus de conditions d’accueil à des demandeurs d’asile « Dublin » peuvent 
contraindre les demandeurs d’asile d’abandonner leur procédure et de rentrer dans le pays qu’ils ont 

fuis. Selon la Cour « Fedasil a interrompu l’aide matérielle dont ils bénéficiaient jusque-là, ce qui 
les a contraints à quitter la Belgique vers le pays qu’ils avaient fui sans que le bien-fondé de leurs 
craintes dans ce pays ait été examiné par les autorités auxquelles ils avaient demandé la 
protection » (Cour EDH, arrêt V.M. du 7 juillet 2015, § 204,  voir également les §§ 185 et 216 ; dans le 
même sens voir aussi Cour EDH, arrêt M.S.S. c. Belgique et Grèce, § 254).  
 
En Belgique, il est de jurisprudence bien établie que le refus d’aide sociale à l’égard des étrangers est 
une mesure efficace et proportionnée destinée à leur faire quitter le territoire car « En disposant de 
telle manière que celui qui a reçu un ordre définitif de quitter le territoire avant une date déterminée 

                                                           
22 UN High Commissioner for Refugees (UNHCR), !Ǿƛǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǘǊŀπǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƴπǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мфрм ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǊŞŦǳƎƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ мфст, 26 January 2007, § 5 
23 E. Lauterpacht et D. Bethlehem, « Avis sur la portée et le contenu du principe de non-refoulement », dans E. 
Feller, V. Türk et F. Nicholson (eds.), [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎƛŜǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ, Larcier, Bruxelles, 2008, p. 
139 
24 UNHCR, « Note sur la protection internationale », UN Doc. A/AC.96/815, §11. Voir également : UNHCR, Guide 
des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 
et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, January 1992, § 28 ainsi que UNHCR, Conclusions 
Adopted by the Executive Committee on the International Protection of Refugees, December 2009, 1975-2009 
(Conclusion No. 1-109), Conclusion n° 6, (c), p. 11 
25 E. Lauterpacht et D. Bethlehem, « Avis sur la portée et le contenu du principe de non-refoulement », dans E. 
Feller, V. Türk et F. Nicholson (eds.), La protection des refugies en droit international, Larcier, Bruxelles, 2008, p. 
143 ; Cornelis Wolfram Wouters, International Legal Standards for the Protection from Refoulement, Intersentia 
Publishers, 2009, p. 147. 
26 UNHCR, Conclusion n°15 (XXX) 1979, § b 
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sache que s'il n'a pas obtempéré, il ne recevra, un mois après cette date, plus aucune aide des 
centres publics d'aide sociale, à la seule exception de l'aide médicale urgente, le législateur a adopté, 
afin d'inciter l'intéressé à obéir à l'ordre reçu, un moyen dont les effets permettent d'atteindre 
l'objectif poursuivi » (Cour Constitutionnelle, arrêts n° 51/94, B.4.3. ; n°43/98, B.31. ; n°106/2003, 
B.7.4. ; n°131/2005, B.3.2.). 
 
Une telle mesure à l’égard de demandeurs d’asile (ou de réfugiés) constitue selon le HCR27 et la 
doctrine28 la plus autorisée un refoulement implicite (constructive refoulement en anglais) et selon le 
droit international une expulsion déguisée prohibé par l’article 10 du projet d’article sur l’expulsion 
des étrangers, car il s’agit bien d’un « comportement visant à produire et produisant effectivement le 
même résultat, à savoir le départ forcé de l’étranger de son territoire » (UN, Assemblée Générale, 
Projet d’article sur l’expulsion des étrangers, 30 mai 2014, A/CN.4/L.832 et Commentaire relatif de la 
Commission du Droit International). 

Conformité avec la loi accueil et le droit de l’UE 
La décision attaquée de fin d’accueil est prise sur base de l’article 6 de la loi accueil qui prévoit que 
pour mettre fin à l’accueil il faut la réunion de deux conditions, à savoir « une décision négative rendue 
à l’issue de la procédure d’asile » et l’expiration d’un « délai d’exécution de l’OQT ». 
 
Toutefois il y a lieu de relever que selon le droit de l’UE une décision rendue dans le cadre du règlement 
« Dublin » ne constitue pas une décision rendue à l’issue de la procédure d’asile. D’après le CJUE « il 
convient de conclure que ni la décision de l’État membre de requérir un autre État membre qu’il estime 
responsable de l’examen de la demande d’asile aux fins de prendre en charge le demandeur d’asile ni 
l’acceptation de cette requête par l’État membre requis ne constituent une décision définitive au sens 
de la directive 2003/9. Il s’ensuit que seul le transfert effectif du demandeur d’asile par l’État membre 
requérant met fin à l’examen de la demande d’asile par ce dernier » (CJUE, arrêt du 27 septembre 2012, 
C-179/11, § 55) car « la responsabilité pour l’examen de la demande d’asile incombe à l’État membre 
auprès duquel celle-ci a été introduite si le transfert n’est pas exécuté dans le délai de six mois. » (CJUE, 
arrêt du 27 septembre 2012, C-179/11, § 54). En effet, selon la CJUE les règles relatives à la procédure 
d’asile « se distinguent des procédures instaurées par le règlement [Dublin II] pour la détermination de 
l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile » (CJUE, arrêt du 27 septembre 2012, 
C-179/11, § 49) car les décisions « Dublin » ne sont pas des décisions relatives à « un examen d’une 
demande de protection internationale » (art. 2, d du règlement Dublin III 604/2013). 

                                                           
27 UN High Commissioner for Refugees (UNHCR), Representations to the Social Security Advisory Committee on 
the "Social Security (Persons from Abroad) Miscellaneous Amendment Regulations 1995", 10 November 1995, 
§ b. 
28 Kälin, Caroni, Heim, « Art. 33 para. 1 », dans A. Zimmermann, The 1951 Convention Relating to the Status of 
Refugees and its 1967 Protocol. A Commentary, Oxford, 2011, p. 1369; HATHAWAY, James C., “The right of 
refugees under international law”, Cambridge Univerity Press, 2005, p. 464; A. DEWARDS, Human Rights, 
Refugees, and The Right ‘To Enjoy’ Asylum, 17 IJRL 2, 2005, p. 322; Johan Eaton, « The internal Protection 
alternative Under European Union Law : Examining the Recast Qualification Directive », 24 IJRL 2, 2012, p. 770, 
Penelope Mathew, « Reworking the relationship between Asylum and employment », 26 IJRL 2, 2014, p. 98; 
Amnesty International, « Iraq : Retoric and reality : the Iraqi refugee crisis », 15 juin 2008; Steven M. 
Schneebaum, « The united Nation Must Work to Prevent the Illegal Constructive Refoulement of People of 
Ashraf, Washington, 2010 
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De plus, un OQT ne devrait pas être délivré aux demandeurs d’asile « Dublin » dès lors qu’en vertu du 
droit de l’UE les demandeurs d’asile peuvent rester dans l’État membre tant que l’autorité désignée 
comme responsable de l’examen de la demande d’asile ne s’est pas prononcée sur cette demande 
d’asile (considérant 25 et art. 9 §1 de la directive procédure 2013/32/UE). En effet, les demandeurs 
d’asile ne peuvent-être considérés comme étant en séjour irrégulier avant toute décision négative 
relative à leur demande d’asile (art. 6 §1 de la directive accueil 2013/33/UE ; considérant 9 de la 
directive retour 2008/115/CE ; CJUE, Conclusion de l’Avocat général, du 15 mai 2012, affaire C-179/11, 
§§ 46 et 64 ; CJUE, Conclusions de l’Avocat général, du 31 janvier 2013, C-534/11, § 62). La procédure 
Dublin ne constitue pas une des dérogations limitativement déterminées à l’article 9§2 de la directive 
procédure 2013/32/UE à cette autorisation de rester. Cette autorisation de rester concerne également 
les demandeurs d’asile « Dublin » car d’après la CJUE « les demandeurs d’asile sont autorisés à 
demeurer non seulement sur le territoire de l’État membre dans lequel la demande d’asile est 
examinée, mais aussi sur celui de l’État membre dans lequel cette demande a été déposée, comme 
l’exige l’article 3, paragraphe 1, de la directive 2003/9. » (CJUE, arrêt du 27 septembre 2012, C-179/11, 
§ 48).  

Conclusion 
La décision de fin d’accueil de FEDASIL doit être annulée car elle a pour conséquence de priver des 
demandeurs d’asile de logement, d’habillement, de nourriture et d’accompagnement socio-
juridique et est de ce fait : 

 Contraire au droit de l’UE car elle ne garantit par le droit à la dignité humaine assuré par 
l’accueil jusqu’au transfert effectif et concret de demandeurs d’asile sous procédure 
« Dublin » ; 

 Contraire à la Convention EDH car elle présente le risque d’être constitutive d’un traitement 
inhumain et dégradent ; 

 Contraire au droit à un recours effectif car le recours dont ils bénéficient devant le CCE doit 
être de plein droit suspensif et qu’elle prive les requérants des conditions matérielles 
indispensables à l’effectivité de ce recours ; 

 Contraire au principe de non-refoulement car elle risque de ne laisser d’autre choix au 
demandeur d’asile que de quitter le territoire ; 

 Contraire à la loi accueil car une décision « Dublin » ne constitue pas une « décision rendue 
à l’issue de la procédure d’asile » et qu’une telle décision « Dublin » ne peut avoir pour 
effet de rendre illégal le séjour d’un demandeur d’asile. 

Argumentaire juridique : Désignation de maison de retour aux 
familles en séjour illégal  

Objet de la demande 
La présente demande a pour objet de faire annuler la décision de FEDASIL qui attribue une « maison 
de retour » à une famille en séjour illégale qui a introduit une demande d’aide au CPAS sur base de 
l’arrêté royal du 24 juin 2004 et à condamner FEDASIL à fournir un hébergement dans un centre 
d’accueil géré par l’Agence (et non pas de les envoyer dans un lieu de détention alternatif pour 
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familles géré par l’Office des étrangers) ou à tout le moins dans un centre géré par un des partenaires 
conventionné et financé par l’Agence  

Quant à la situation des requérants  
Les requérants sont une famille en séjour illégal sur le territoire qui ont introduit une demande d’aide 
pour famille en séjour illégale auprès du CPAS de leur lieu de résidence. Le CPAS au terme de son 
enquête sociale a considéré que les requérants remplissaient les conditions d’ouverture du droit à 
l’aide matérielle prévues par l’arrêté royal du 24 juin 2004 (indigence, illégalité du séjour, minorité des 
enfants, besoins d’un accueil pour les enfants). 

Interdiction de détention des familles en séjour illégale 
Les familles avec enfants mineurs en séjour illégal ne sont en principe pas placées en détention. Si 
elles sont toutefois détenues le lieu doit être adapté à l’accueil des enfants mineurs comme le prévoit 
l’article 74/9 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Il est toutefois à titre tout à fait 
exceptionnel de placer en détention des familles en séjour illégal. Ceci n’est possible que s’il s’agit 
d’une mesure nécessaire, proportionnée, prise en dernier ressort et pour une durée aussi courte que 
possible (art. 7 al. 3 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980) et que dans les deux hypothèses 
prévues à l’article 74/9 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 : soit elles résident dans une 
habitation personnelle et ne respectent pas la convention conclue avec l’Office des étrangers, soit 
elles sont dans l’impossibilité de résider dans une habitation personnelle. Cette notion d’« habitation 
personnelle » vise également les structures d’accueil ouvertes (DOC 53 0326/001, p. 10).  
 
Les lieux de détention adaptés aux familles sont les « maisons de retour » juridiquement appelées 
« lieux d’hébergement »29 mais également nommées unités d’hébergement, woonunits, unités 
d’habitation ouvertes, maisons Turtelboom, Turtelhuisje,  maisons FITT30 ou logements FITT. Ce sont 
de lieux de détention alternatifs gérés et financés par l’OE pour les familles avec enfants mineurs en 
séjour illégal où pour les « familles frontières » (art. 1,3° de l’AR du 14 mai 2009 fixant le régime et les 
règles de fonctionnement applicables aux lieux d'hébergement au sens de l'article 74/8, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980 ; art. 74/8 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 ; Cour Const arrêt 
166/2013, B.9.4.3.). Ces lieux d’hébergement sont situés à Zulte, Tubize, Sint-Gillis-Waas, Tielt et 
Beauvechain à des adresses précises déterminées par arrêté ministériel (Art. 1 de l’AM du 14 mai 
2009 Arrêté ministériel de désignation des lieux d'hébergement au sens des articles 51/5, § 3, 74/8, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980 ; AM du 25 octobre 2010 relatif à Blokstraat 64-68-70-72-74, à 
9170 Sint-Gillis-Waas ; du 28 novembre 2011 relatif à Euromarktlaan 1-3-7, à 8700 Tielt ; du 21 mai 
2012 relatif à Grote Steenweg 29, à 9870 Zulte et du 23 septembre 2013 relatif à la Rue du Moulin à 
Eau, 13-14-15 et 16, à 1320 Beauvechain). 
 
Comme l’a relevé la jurisprudence « les maisons de retour sont des lieux d’hébergement au sens de 
l’article 74/8 § 1 de la loi du 15 décembre 1980. La lecture de cet article est évidente, une maison de 
retour est un centre « fermé ». » (Trib trav Liège, 31 juillet 2014, RG n° 13/6/K et 14/9/K, p. 9). De 
même pour le Conseil d’État les règles relatives à la détention de familles dans des lieux 
d’hébergement « sont étrangères aux prévisions de cette disposition légale [art. 57 §2 de la loi 

                                                           
29 Art. 74/9 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 
30 FITT pour Familie Identificatie Terugkeer Team 
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CPAS] » (CE, 23 avril 2015, arrêt n° 230/247, p. 22).  
 
Il ressort clairement de la « convention du 29 mars 2013 » conclue entre l’OE et FEDASIL que le 
transfert vers une maison de retour (woonunit) signifie bien une décision de maintien (point 5.1. de 
la convention). Le protocole du 17 septembre 2010 conclut entre l’OE et FEDASIL prévoit lui aussi que 
lorsque des familles en séjour illégal sont transférées vers des tels « lieux d’hébergement » ceci 
signifie qu’il est mis fin à leur accueil (Protocole de coopération entre l’Office des étrangers et 
FEDASIL concernant le trajet d’accompagnement des familles avec mineurs qui séjournent 
irrégulièrement sur le territoire et qui sont accueillies en vertu de l’arrêté royal du 24 juin 2004 du 17 
septembre 2010, point 4.1.). Il a déjà été jugé au sujet de ce protocole que « Les deux parties 
demanderesses ne peuvent se cacher derrière le protocole signé entre elles pour échapper à des 
textes légaux tels que le code judiciaire, la loi de 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile ou l’A.R. 
sur l’aide matérielle à accorder aux mineurs accompagné en séjour illégale. Du reste, la nature 
juridique de ce protocole peut poser question » (Trib trav Liège, 31 juillet 2014, RG n° 13/6/K et 
14/9/K, p. 7) et qu’il revenait à FEDASIL de prendre en charge une famille avec des enfants mineurs 
en séjour illégal immédiatement après une détention dans un tel lieu d’hébergement (Trib trav Liège, 
4 septembre 2014, R.req. n° 14/11/K, p. 5).  

L’aide matérielle par un partenaire conventionné et financé par FEDASIL  
Le Conseil d’État a considéré que « FEDASIL a pu, conformément à l’alinéa 2 du même article [62 de la 
loi accueil du 12 janvier 2007], conclure une convention avec l’Office des étrangers, confiant à celui-ci 
la mission d’octroyer l’aide matérielle à la catégorie d’étrangers ainsi visée [les familles en séjour 
illégal], dans la structure d’accueil dont il a la gestion, tel un centre de retour ouvert » (CE, 23 avril 
2015, arrêt n° 230/247, p. 20). Toutefois, depuis le mois de juin 2015 le centre de retour de Holsbeek 
géré par l’Office des étrangers est fermé (Réponse du secrétaire d’État à la question parlementaire n° 
5173 du 17 juin 2015, CRABV 54 COM 195, p. 22) et aucune nouvelle convention n’a, à la 
connaissance des requérants, été conclue par FEDASIL afin que l’OE assure une aide matérielle dans 
les « maisons de retour ». De plus l’aide matérielle proposée doit l’être « au frais de » FEDASIL (art. 2, 
9° de la loi accueil du 12 janvier 2007). Il semble que tout comme pour le « centre ouvert de retour 
de Holsbeek » qui relève uniquement du budget de l’OE (question n° 136  du 22 mai 2015, QRVA 54 
031, 29 juin 2015, p. 401) les « maisons de retour » ne sont pas prises en charge financièrement par 
FEDASIL. 
 
Les familles en séjour illégal ont droit à l’aide matérielle (art. 60 al 2 de la loi accueil du 12 janvier 
2007) qui comprend un « accompagnement social » (art. 2, 6°, 31 et 32 de la loi accueil du 12 janvier 
2007). Cet accompagnement doit être assuré par un « travailleur social » qui a entre autres pour 
mission « d’aider le bénéficiaire de l'accueil à surmonter et améliorer les situations critiques dans 
lesquelles il se trouve » (Art.31 §3 de la loi accueil du 12 janvier 2007) et qui est soumis à un devoir 
de confidentialité (Art. 49 de la loi accueil du 12 janvier 2007) et au code de déontologie arrêté par le 
Ministre (Arrêté ministériel du 9 décembre 2013 fixant le code de déontologie pour les membres du 
personnel des structures d'accueil pour les demandeurs d'asile ) et qui fait partie de son règlement de 
travail (Art. 50 de la loi accueil du 12 janvier 2007). Cependant, les familles hébergées dans des 
maisons de retour sont « encadrées ensuite par des coaches » (Question n° 5421, 14 juillet 2015, 
CRABV 54 COM 225, p. 6). Ces coaches, désignés par le directeur de l’OE (Art. 1, 4° de l’arrêté royal du 
14 mai 2009), dont la principale tâche « consiste à encourager et persuader les familles de coopérer à 
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leur identification (pour obtenir les documents de voyages nécessaires) et à leur retour » (OE, rapport 
annuel 2008, p. 44) ont pour mission de « préparer les membres de la famille à leur accès au 
territoire, à leur autorisation de séjour, à leur refoulement, à leur reprise […], à leur retour volontaire 
ou à leur éloignement » (Art. 7 de l’arrêté royal du 14 mai 2009).  
 
L’aide offerte doit également tenir compte de la situation spécifique du mineur et garantir le droit à 
l’enseignement (art. 4 alinéa 2 de l’arrêté royal du 24 juin 2004 ; Circulaire du 16 août 2004 du SPP-IS, 
p. 9, publiée au M.B. du 9 décembre 2004 et Circulaire du 21 novembre 2006 du SPP-IS, p. 8). La 
jurisprudence a considéré que l’attribution d’une proposition de structure d’accueil qui ne garantit 
pas le droit à l’enseignement (dans le même régime linguistique) doit être considérée comme illégale 
(Trib trav Bruxelles, 3 mars 2014, RG n° 12/14864/A, 8ème feuillet). Il ressort d’un récent travail 
d’étudiants de l’UCL qu’en maison de retour « peu d’enfants sont scolarisés » (Human right, Accès à 
l’éducation, UCL, travail d’étudiant Master droit, 2015, p. 31). 

Conclusion 
Il y a lieu d’annuler la décision de FEDASIL d’envoyer la famille en « maison de retour » dès lors 
que : 

 Les « maisons de retour » sont des lieux de détention alternatif pour les familles en séjour 
illégal et que la détention des familles ne relève pas de la loi accueil ; 

 La prise en charge (matérielle et financière) des familles en séjour illégal dans les « maisons 
de retour » ne fait l’objet d’aucune convention conclue par FEDASIL faisant de l’OE un 
partenaire de FEDASIL ; 

 L’accompagnement offert dans les « maisons de retour » n’est pas l’accompagnement social 
prévu au titre de l’aide matériel par la loi accueil ; 

 Le droit à l’enseignement ne semble pas garanti dans les maisons de retour ; 
Et de condamner FEDASIL à fournir aux requérants :  

 une aide matérielle dans une structure d’accueil géré par l’Agence ou par un des 
partenaires conventionné et financé par l’Agence situé de préférence en région de langue 
française. 

Qualité de l’accueil et plainte 

Au vu de lôaugmentation important de la capacit® du r®seau dôaccueil des probl¯mes au niveau de la 

qualité de celui-ci peuvent rapidement se poser. Il existe un mécanisme de plainte interne prévu par 
la loi accueil quôil est important dôactiver pr®alablement ¨ toute action en justice. 

La procédure de plainte ¨ fait lôobjet dôune instruction de FEDASIL qui contient ®galement un 

formulaire destiné au dépôt de telles plaintes : 2015-04-03 ï Instruction FEDASIL ï Relative aux 

procédures de plaintes, mesures d'ordres, sanction et l'exclusion temporaire 

Pour les plaintes il est important  de lister tous les éléments de plainte en question et de préciser:  
1. la date et le moment de la journée  

2. le lieu où les faits se sont produits 

3. les personnes impliquées et les témoins 

http://www.cire.be/
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4. une description précise des faits reprochés. 
 

Ensuite il faut envoyer cette plainte à la personne responsable du traitement des plaintes pour le 
centre en question et à FEDASIL (sud@fedasil.be ou noord@fedasil.be) 

Si la plainte n'est pas traitée dans les 7 jours alors il faut l'envoyer au directeur de FEDASIL: Jean-

Pierre Luxen rue des Charteux, 21 1000 BXL. 
Voir également la fiche pratique 10 - plainte, recours, mesure d'ordre et sanction du CIRÉ 

9ter CCE après Abdida 
1. Preuve de la demande de 9ter 
2. Preuve que la demande est fondée sous l’angle art 3 CEDH « risque de préjudice grave et 

difficilement réparable en cas de retour au pays » 
3. Le recours au CCE doit être suspensif 
4. Les dispositions qui refusent l’aide sociale doivent être écartées 
5. A titre subsidiaire avancer sur l’impossibilité médicale de retour (gravité, disponibilité, 

accessibilité). 
Voir : Trib Trav. BXL 15 juillet 2015, RG n°15/3472/A 

Irakiens et non-discrimination 
Courrier du Secrétaire d’État Francken adressé uniquement aux Irakiens qui dit que :  

1. Les dossiers de demande d’asile d’Irakiens de Bagdad et environs sont gelés ; 
2. Car la situation n’y est plus de nature à justifier l’affirmation selon laquelle toute personne 

originaire de Bagdad encourt un risque réel d’atteintes graves en cas de retour.  
3. Qu’actuellement aucune décision de protection (réfugie ou protection subsidiaire) ne sont 

prise  
4. Qu’une instruction a été donnée à l’administration de pleinement appliqué le règlement 

Dublin pour tous les DA Irakiens  
5. Et que tout Irakien enregistré dans le système eurodac sera transféré vers l’état qui l’a 

enregistré.  
Ce courrier est généralement accompagné d’un document relatif au retour volontaire. 
 
Ce courrier destiné aux seuls ressortissants Irakien pose question et pourrait relever de la loi anti 
racisme du 30 juillet 1981.  
En effet, il s’agit d’une mesure qui sur base de la nationalité (qui est un critère protégé – art. 4, 4° loi 
anti racisme), traite de manière moins favorables (distinction direct – art. 4, 6° de la loi anti racisme) 
qui pourrait être considérée comme une discrimination direct (art. 7 loi anti racisme) qui a pour 
conséquence de priver/dissuader ces personnes de l’accès à la protection (l’accès aux services de 
protection – art. 5 § 1, 1° loi anti racisme).   
 
Une plainte motivée en ce sens auprès du Centre pour l’égalité des Chances pourrait dès lors s’avérer 
nécessaire via le formulaire en ligne : http://www.diversite.be/victime-de-discrimination-0 

http://www.cire.be/
mailto:sud@fedasil.be
mailto:noord@fedasil.be
http://www.cire.be/fiches-pratiques/1002-fiche-pratique-10-plainte-recours-mesure-d-ordre-et-sanction/file
http://www.cire.be/jurisprudence/tribunal-du-travail-trib-trav/1160-2015-07-15-trib-trav-bruxelles-13-ch-rg-n-15-3472-a/file
http://www.diversite.be/victime-de-discrimination-0
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Droit à l’accueil pour les pros 
Trouver la base du droit de l’accueil en 10 questions  
1- La procédure d’asile est-elle en cours (OE, CGRA, CCE-suspensif) ?  
a. Oui : passer à la question 10  
b. Non : passer à la question 2  
2- La procédure se clôture-t-elle positivement ?  
a. Oui : passer à la question 8  
b. Non : passer à la question 3  
3- Une place de retour est-elle désignée ?  
a. Oui : passer à la question 4  
b. Non : passer à la question 5  
4- Une dérogation place de retour est-elle possible ? (voir procédure 1)  
a. Oui : faite la demande de dérogation dans le délai et passer à la question 5.  
b. Non : FIN de l’accueil dans le délai de transfert prévu. (voir recours au tribunal)  
5- Un OQT est-il notifié ?  
a. Non : OK droit à l’accueil, passer à la question 10  
b. Oui : passer à la question 6  
6- Une situation de proro de l’accueil est-elle présente ? (Voir procédure 2)  
a. Non : FIN de l’accueil dans le délai de l’OQT. (voir recours au tribunal)  
b. Oui : introduire une proro dans le délai à FEDASIL et passer à la question 7.  
7- Une réponse à la proro a-t-elle été donnée ?  
a. Non : passer à la question 10  
b. Oui : FIN de l’accueil dans le délai prévu dans la décision. (voir recours au tribunal)  
8- Une demande de sursis a-t-elle été introduite (voir procédure 3) ?  
a. Non : FIN de l’accueil dans les deux mois de la décision positive. (voir recours au tribunal)  
b. Oui : passer à la question 9  
9- Une réponse à la demande de sursis a-t-elle donnée ?  
a. Non : Ok droit à l’accueil  
b. Oui : FIN de l’accueil dans le délai prévu. (voir recours au tribunal)  
10- Une autorisation de séjour (9bis, 9ter, regroupement familiale…) est-elle accordée?  
a. Non : OK droit à l’accueil pas d’incidence sur l’accueil en tant que tel  
b. Oui : passer à la question 8.  
 
Les 10 bases du droit à l’accueil  
Procédure d’asile en cours (OE, CGRA, CCE-suspensif) : OK droit à l’accueil  
Séjour (asile, régul) sans demande de sursis : FIN d’accueil dans les deux mois  
Séjour (asile, régul) avec demande de sursis : OK droit à l’accueil tant que pas de réponse  
Séjour (asile, régul) avec réponse de sursis : FIN d’accueil selon la réponse  
Débouté avec place de retour : FIN d’accueil dans le délai de transfert  
Débouté sans OQT : OK droit à l’accueil tant que pas d’OQT  
Débouté avec OQT sans demande de proro : FIN d’accueil selon le délai OQT Débouté avec OQT et 
avec demande de proro : OK droit à l’accueil tant que pas de réponse proro  
Débouté avec OQT et avec réponse de proro : FIN d’accueil selon la réponse de proro  
Condamnation tribunal : FIN d’accueil selon la décision du tribunal  

http://www.cire.be/
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Les 4 procédures  
1- Dérogation place de retour :  
a. Motifs : hospitalisation, traitement hémodialyse, traitement dialyse péritonéale, grabataire, 
patient en chaise roulante, traitement tuberculose, traitement chimiothérapie ou radiothérapie, 
grossesse à partir 3 mois avant la date d’accouchement prévue jusqu’à 1 mois après la date 
d’accouchement, Familles avec enfants scolarisés-du 1/04 au 30/06, Ex-Mena scolarisés-du 1/04 au 
30/06,Parents enfant belge et membres famille, Résidents ayant signé RV avant décision CCE ou 
CGRA-pays sûr  
b. Procédure : remplir le formulaire de dérogation qui se trouve en fin du document de désignation 
de la place de retour et l’envoyer à placeretour@fedasil.be  
2- Demande de prolongation de l’accueil (décision négative):  
a. Motifs familiale : pas de demande à faire  
b. Scolarité-3 mois avant la FIN de l’année : demande + attestation d’inscription scolaire + copie de 
demande de proro OQT à l’OE (voir procédure 4) à envoyer à Fedasil à art7-fr@fedasil.be  
c. Grossesse-2mois avant et après : Demande + attestation médicale à envoyer à art7-fr@fedasil.be  
d. Impossibilité de retour : Demande + preuve de l’impossibilité + copie de demande de proro OQT à 
l’OE (voir procédure 4) à envoyer à ada@cire.be  
e. Auteur d’enfant Belge : Demande + copie de demande de la demande de séjour à l’OE à envoyer à 
art7-fr@fedasil.be  
f. Médicale-avec 9ter : Demande + certificat médicale + copie de la preuve de l’envoie de la demande 
de 9ter à l’OE (accusé de réception du recommandé) à envoyer à art7-fr@fedasil.be et 
med_doc@fedasil.be  
g. Médicale-sans 9ter : Demande + certificat médicale à envoyer à art7-fr@fedasil.be et 
med_doc@fedasil.be  
h. Dignité humaine : (ex : enfants mineurs) : éléments relatif à la dignité humaine à envoyer à art7-
fr@fedasil.be  
3- Demande de sursis de l’accueil (décision positive):  
Demande + éléments médicaux + bail signé ou preuve de recherche de logement à envoyer à 
sursis@fedasil.be  
4- Demande de prolongation de l’OQT à l’OE :  
a. Scolarité : attestation d’inscription scolaire de septembre + bulletins + certificats de fréquentation  
b. Grossesse : certificat de grossesse ou acte de naissance  
c. Procédure : envoyer au bureau de l’OE qui a délivré l’OQT. 

DA « No-show » qui ont refusé une place d’accueil 
Les demandeurs d’asile qui ont abandonné ou refusé leur place d’accueil ont droit selon l’article 4 de 
la loi accueil du 12 janvier 2007 :  

 uniquement à l’accompagnement médical de FEDASIL ; 

 de bénéficier d’une place d’accueil s’ils en font la demande à FEDASIL (dans ce cas une 
sanction prévue à l’art. 45 1° à 6° de la loi peut leur être imposée mais pas une exclusion de 
l’accueil 45, 7° de la loi accueil) 

http://www.cire.be/
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Accueillir un réfugié chez soi : quelles conséquences juridiques ? 

Introduction 
La crise actuelle de l’asile et le camp de réfugié en tente installé parc Maximilien suscite des élans de 
générosité dans la population. De nombreuses personnes souhaitent proposer d’héberger des 
demandeurs d’asile chez elles. Une telle générosité n’est pas sans conséquence juridique qui varient 
en fonction du statut administratif de la personne accueillie (demandeurs d’asile, réfugiés reconnu, 
sans-papier), du type d’hébergement proposé (chambre, appartement, gratuit, payant) et de la durée 
de celui-ci (urgence, court, moyen et long terme). 

Les demandeurs d’asile 
Il s’agit de personnes qui ont introduit une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers et dont la 
demande est en cours d’examen par les instances d’asile que sont l’Office des étranger (OE), le 
Commissariat Générale aux Réfugiés et Apatrides (CGRA) et le Conseil du Contentieux des Étrangers 
(CCE). Elles sont généralement en possession d’un document qui atteste de leur situation l’ANNEXE 26 
ou Annexe 35 (en cas de recours).  
Les demandeurs d’asile ont le droit de recevoir une aide matérielle (logement, nourriture, 
habillement, soins de santé, accompagnement socio-juridique) dans une structure d’accueil FEDASIL 
ou partenaires dès l’introduction de leur demande d’asile et pendant toute la durée de celle-ci.  
 
1er besoins : les ONG qui proposent un hébergement individuel en convention avec FEDASIL sont à 
la recherche de maison d’appartement et de studio à louer. 
Durée : Moyen et long terme (minimum 1 ans)  
Type d’hébergement : maisons, appartements et studios en bon état. 
Conditions financières : Les logements sont loués à des prix abordables par les ONG elles-mêmes. 
Conséquences juridiques pour l’hébergé :  

 Les demandeurs se voient attribuer par FEDASIL une ONG qui doit leurs délivrer l’aide 

matérielle et qui comprend la mise à disposition du logement individuel pendant la durée de 

leur procédure d’asile.  

Conséquences juridique pour l’hébergeant : 

 Le droit du bail entre l’ONG et le propriétaire s’applique. 

Où proposer son logement : Aux ONG suivantes : Aide aux personnes déplacées (085/21.34.81) (, 
Cap Migrants (04/222.36.16 - pour des logements à Liège), Caritas International (0471/72.05.42), 
Centre social protestant (02/512.80.80), Service social de solidarité socialiste (02/533.39.84 - si 
possible, pour des logements à Bruxelles, Charleroi, Gand et leurs environs).  
 
2ème besoin : il est toujours possible de proposer d’héberger des demandeurs d’asile chez soi afin 
que ceux-ci ne doivent pas aller habiter dans un centre d’accueil. 
Durée : Court, moyen et long terme (quelques jours à quels mois) 
Type d’hébergement : tout type d’hébergement convenable (chambre, appartement…) 
Conditions financières : hébergement gratuit tant que les personnes n’ont aucune aide du CPAS ni 
aucun revenus professionnels. Si elles bénéficient d’une aide du CPAS un contrat de bail peut être 

http://www.cire.be/
http://www.aideauxpersonnesdeplacees.be/
http://www.caritas-int.be/fr/news/caritas-international-recherche-des-proprietaires-solidaires-pour-faire-face-la-crise-de
http://www.csp-psc.be/
http://www.sesoweb.org/seso/index.php/fr/
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signé. 
Conséquences juridiques pour l’hébergé :  

 Dans tous les cas : Les demandeurs doivent se présenter et répondre aux convocations qui 

leurs sont adressées par les instances d’asile (OE, CGRA, CCE) et s’assurer que chacune de ces 

instances ont bien connaissance de leur domicile (domicile élu). En cas de non présentation à 

une convocation le risque est d’être considéré comme renonçant à leur demande d’asile. 

 En principe : Les demandeurs qui ne demandent pas ou qui refusent l’accueil (dont 

l’hébergement) offert par FEDASIL ont droit à l’aide médicale de la part de FEDASIL (elles sont 

dite « no-show »). Tant qu’elles sont en procédure d’asile elles ont cependant toujours le 

droit de se représenter à FEDASIL pour obtenir une structure d’accueil.   

 A titre exceptionnelle : les  personnes peuvent bénéficier de l’aide sociale du CPAS du lieu de 

leur résidence. Pour bénéficier de ce régime exceptionnel (unité familiale, raisons médicales, 

raisons professionnelles…) il faut faire une demande motivée auprès de FEDASIL (dites 

« demande de suppression du code 207 » ou « demande de suppression du lieu obligatoire 

d’inscription ») et ensuite en cas d’accord de FEDASIL introduire une demande d’aide sociale 

auprès du CPAS. Il est fortement conseillé de faire appel à un avocat pour ces procédures.  

 Conseil : si l’hébergement se fait à titre gratuit il est fortement conseillé de conclure avec la 

personne une « convention d’occupation précaire » (voir modèle en fin de document). S’il 

est fait à titre payant il faut conclure un contrat de bail.  

Conséquences juridique pour l’hébergeant : 

 En principe : L’hébergement doit être effectué à titre gratuit, humanitaire (sans contres-

parties en termes de service ou travail) et dans le respect des normes de salubrité sous peine 

de tomber sous le coup des législations relatives à la traite des êtres humains et des 

marchands de sommeil. L’hébergement n’a pas de conséquence sur l’aide sociale 

éventuellement reçue par la personne qui héberge (si elle bénéficie du taux isolé elle ne 

devrait pas passer au taux cohabitant). 

 A titre exceptionnel : si les personnes bénéficient d’une aide sociale du CPAS (suite à une 

suppression par FEDASIL du « code 207 ») ou de revenus professionnels (après 6 mois de 

procédure l’accès au marché du travail est ouvert) une contrepartie financière peut être 

réclamée. Dans ce cas un contrat de bail doit être conclut avec le demandeur. Ceci peut avoir 

des conséquences sur l’aide sociale éventuellement reçue par la personne qui héberge (si elle 

bénéficie du taux isolé elle pourrait passer au taux cohabitant et les loyers perçus sont 

considérés comme une source de revenu). 

 Conseil : si l’hébergement se fait à titre gratuit il est fortement conseillé de conclure avec la 

personne une « convention d’occupation précaire » (voir modèle en fin de document). S’il 

est fait à titre payant il faut conclure un contrat de bail. 

 Vérifier préalablement les éventuelles conséquences sur les taxes communales. 

http://www.cire.be/
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 Être conscient que la question de la fin de l’hébergement peut être difficile (en cas de 

conflit nécessité de passer devant un juge de paix pour procéder à une expulsion du 

logement) et qu’il est important de sa mettre d’accord préalablement sur la durée de celui-

ci. 

Les demandeurs d’asile dont la demande n’a pas été enregistrée 
Il s’agit des personne qui n’ont pas la eu la possibilité d’introduire directement leur demande d’asile 
auprès de l’OE. Ces demandeurs d’asile comme tous demandeurs d’asile devraient avoir droit à des 
conditions matérielles d’accueil (logement, nourriture, habillement, soins de santé, accompagnement 
socio-juridique) dès qu’ils se présentent pour introduire leur demande d’asile et pendant toute la 
durée de leur procédure. En pratique, ceux-ci se voient remettre une convocation les invitant à se 
représenter les jours suivant pour faire enregistrer leur demande d’asile. Dans l’attente de cet 
enregistrement ils n’ont pas accès aux structures d’accueil FEDASIL mais ils peuvent bénéficier d’un 
« pré-accueil » de type humanitaire mis en place par la Croix-Rouge dans des locaux proche de l’OE. 
Certains se trouvent actuellement au Parc Maximilien. 
Les besoins : Les demandeurs d’asile qui n’ont pas encore eu l’occasion d’enregistrer leur demande 
d’asile et donc de se voir désigner une structure d’accueil FEDASIL peuvent avoir besoins d’un 
hébergement. 
Durée : urgence et courte durée (quelques jours à quelques semaines), immédiatement après 
l’arrivée en Belgique et jusqu’à ce qu’ils reçoivent une place d’accueil de FEDASIL.  
Type d’hébergement : tout type d’hébergement convenable (chambre, appartement…) 
Conditions financières : hébergement gratuit car les personnes n’ont pas de ressources ni aucune 
aide du CPAS ou de FEDASIL. 
Où proposer son logement : via les différentes initiatives citoyennes existantes dont la Plate-forme 
citoyenne. 
Conséquences juridiques pour l’hébergé :  

 Les demandeurs doivent se présenter à l’OE pour faire enregistrer leur demande d’asile et 

répondre aux convocations qui leurs sont adressées, sous peine d’être considéré comme 

renonçant à leur demande d’asile.  

 Lors de l’enregistrement de leur demande ils doivent signaler à FEDASIL qu’ils ont besoins 

d’une place d’accueil sous peine de ne pas se voir attribuer de place d’accueil par FEDASIL. 

 Dès qu’une place d’accueil leur est désignée ils doivent s’y rendre le jour même sous peine de 

perdre cette désignation. 

 Si le droit à l’accueil est refusé ou inaccessible en pratique pendant une période 

déraisonnable il faut envoyer les personnes au bureau d’aide juridique pour qu’elles 

obtiennent un avocat qui introduira les procédures judiciaires adéquates. 

 Conseil : si l’hébergement se fait à titre gratuit il est fortement conseillé de conclure avec la 

personne une « convention d’occupation précaire » (voir modèle en fin de document). 

Conséquences juridique pour l’hébergeant : 

http://www.cire.be/
https://docs.google.com/forms/d/1VFUgiKHEmp5z8NiY09YkJuX_06wf8vfjfqdJ28TkDgo/viewform
https://docs.google.com/forms/d/1VFUgiKHEmp5z8NiY09YkJuX_06wf8vfjfqdJ28TkDgo/viewform
http://www.avocats.be/fr/bureaux-daide-juridique-baj
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 L’hébergement doit être effectué à titre gratuit, humanitaire (sans contres-parties en termes 

de service ou travail) et dans le respect des normes de salubrité sous peine de tomber sous le 

coup des législations relatives à la traite des êtres humains et des marchands de sommeil.  

 L’hébergement gratuit n’a pas de conséquence sur l’aide sociale éventuellement reçue par la 

personne qui héberge (si elle bénéficie du taux isolé elle ne devrait pas passer au taux 

cohabitant).  

 Conseil : si l’hébergement se fait à titre gratuit il est fortement conseillé de conclure avec la 

personne une « convention d’occupation précaire » (voir modèle en fin de document).  

 Être conscient que la question de la fin de l’hébergement peut être difficile (en cas de 

conflit nécessité de passer devant un juge de paix pour procéder à une expulsion du 

logement) et qu’il est important de sa mettre d’accord préalablement sur la durée de celui-

ci. 

Les réfugiés reconnus ou bénéficiaires de la protection subsidiaire 
Il s’agit des personnes qui se sont vues accorder un statut de protection par les instances d’asile (OE, 
CGRA, CCE). Celles-ci ont droit à l’aide sociale de la part du CPAS. En pratique, ces personnes se 
trouvent dans les structures d’accueil FEDASIL au moment de l’octroi d’un statut de protection par la 
Belgique. Elle dispose alors d’un délai extrêmement court (deux mois) pour quitter cette structure et 
se trouver un logement. 
Le besoin : Les réfugiés reconnus qui se trouvent dans les structures d’accueil ont besoins de 
rapidement trouver un logement. 
Durée : Courte, moyenne et longue durée (quelques jours à quelques années).  
Type d’hébergement : maisons, appartements et studios en bon état. 
Conditions financières : Les logements sont loués directement par les réfugiés qui ont droit à l’aide 
sociale du CPAS. 
Où proposer son logement : Convivial - campagne "Devenez propriétaires malins" et aux ONG 
suivantes : Aide aux personnes déplacées (085/21.34.81) (, Cap Migrants (04/222.36.16 - pour des 
logements à Liège), Caritas International (0471/72.05.42), Centre social protestant (02/512.80.80), 
Service social de solidarité socialiste (02/533.39.84 - si possible, pour des logements à Bruxelles, 
Charleroi, Gand et leurs environs). 
Conséquences juridiques pour l’hébergé :  

 Le réfugié doit au plus vite introduire une demande d’aide sociale, de prime d’installation et 

d’une demande d’aide à la garantie locative auprès du CPAS de la commune où se trouve le 

logement. 

 Une demande de prime de déménagement peut-être introduite auprès des autorités 

régionale (ADEL en RW et Allocation de relogement en RBxl) dans ce cas le logement fera 

l’objet d’une visite par un inspecteur de la région pour déterminer si celui-ci répond aux 

normes régionale de logement. 

 Si l’hébergement se fait à titre payant il faut conclure un contrat de bail. 

Conséquences juridique pour les personnes qui hébergent : 

http://www.cire.be/
http://www.convivial.be/devenez-proprietaires-malins/
http://www.aideauxpersonnesdeplacees.be/
http://www.caritas-int.be/fr/news/caritas-international-recherche-des-proprietaires-solidaires-pour-faire-face-la-crise-de
http://www.csp-psc.be/
http://www.sesoweb.org/seso/index.php/fr/
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 Comme les personnes bénéficient d’une aide sociale du CPAS ou de revenus professionnels 

une contrepartie financière peut être réclamée. Dans ce cas un contrat de bail doit être 

conclut avec le demandeur. Ceci peut avoir des conséquences sur l’aide sociale 

éventuellement reçue par la personne qui héberge (si elle bénéficie du taux isolé elle pourrait 

passer au taux cohabitant et les loyers perçus sont considérés comme une source de revenu). 

 Dans le cas où l’hébergé fait une demande de prime de déménagement (ADEL en RW et 

Allocation de relogement en RBxl) le logement fera l’objet d’une visite par un inspecteur de la 

région pour déterminer si celui-ci répond aux normes régionale de logement. 

 Si l’hébergement se fait à titre payant il faut conclure un contrat de bail. 

Les « sans-papiers »  
Il s’agit de personnes qui séjournent illégalement sur le territoire. Il peut s’agir de demandeurs d’asile 
déboutés de leur demande d’asile (dans ce cas ils doivent quitter la structure d’accueil dans laquelle 
ils se trouvent en quelques jours), d’étrangers qui sont dit « inéloignables », de familles, des femmes 
isolées... Ces personnes n’ont droit qu’à une aide médicale de la part des CPAS ou dans le cas des 
familles avec des enfants mineurs à une aide matérielle dans un centre d’accueil de retour. 
Le besoin : les étrangers sans titre de séjour ont besoins d’hébergement car ils n’ont pas accès à 
l’aide sociale ni au marché du travail et sont souvent victime d’abus en tout genre. 
Durée : de l’urgence à la longue durée (quelques jours à quelques semaines).  
Type d’hébergement : tout type d’hébergement convenable (chambre, appartement…) 
Conditions financières : hébergement gratuit car les personnes n’ont pas de ressources ni aucune 
aide du CPAS ou de FEDASIL. 
Où proposer son logement : JRS (projet « Communities of hospitality » pour les « inéloignables ») et 
auprès des collectifs de soutien aux et de sans-papiers ou directement auprès des personnes 
concernées.  
Conséquences juridiques pour l’hébergé :  

 Le séjour irrégulier est en Belgique considéré comme un délit, il peut conduire à un 

enferment administratif et à l’expulsion forcée du territoire. 

 Les personnes bénéficient dans le logement du droit à la protection de la vie privé et du 

domicile. A ce titre la police ne peut y accéder sans autorisation des occupants ou sans 

mandat d’un juge. 

 Consulter la brochure : « Les droits des étrangers face à la police ». 

 Conseil : si l’hébergement se fait à titre gratuit il est fortement conseillé de conclure avec la 

personne une « convention d’occupation précaire » (voir modèle en fin de document) 

Conséquences juridique pour les personnes qui hébergent : 

 L’hébergement doit être effectué à titre gratuit, humanitaire (sans contres-parties en termes 

de service ou travail) et dans le respect des normes de salubrité sous peine d’être considéré 

comme un délit au sens de la loi pénale et également de tomber sous le coup des législations 

relatives à la traite des êtres humains et des logements surpeuplés.  

http://www.cire.be/
http://www.jrsbelgium.org/spip.php?article91
http://www.youblisher.com/p/1047365-Brochure-Les-droits-des-etrangers-face-a-la-police/
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 Conseil : si l’hébergement se fait à titre gratuit il est fortement conseillé de conclure avec la 

personne une « convention d’occupation précaire » (voir modèle en fin de document). 

 Être conscient que la question de la fin de l’hébergement peut être difficile (en cas de 

conflit nécessité de passer devant un juge de paix pour procéder à une expulsion du 

logement) et qu’il est important de sa mettre d’accord préalablement sur la durée de celui-

ci. 

Modèle de convention d’occupation précaire 
I/ Dénomination des parties 
Convention conclue entre …………… (nom de toutes les personnes hébergeant) 
Et …………………… (nom de toutes les personnes hébergées) 
II/ Objet de la convention 
Les parties concluent par la présente une convention d’occupation précaire portant sur la mise à 
disposition des espaces suivants : Description de chaque espace mis à disposition : 
………….. (chambre, studio, maison, cuisine, sanitaires)  
Qu’il pourra utiliser et du caractère privatif ou collectif de l’usage de ces espaces ……………….(salon, 
cuisine, sanitaire…) et les personnes avec lesquelles l’usage est partagé ….. 
situé à …………….(adresse complète). 
L’occupant de ces locaux en la personne de …………..(nom de l’hébergé) reconnaît expressément avoir 
été informé qu’il s’agit d’une occupation précaire et non pas d’un contrat de bail. 
III/ Motifs de la convention 
La présente convention est conclue à titre humanitaire et gratuit en raison de la situation de grande 
précarité dans laquelle se trouvent les personnes hébergées afin de leur fournir un hébergement à  
titre temporaire. 
IV/ Conditions financières : Prix, charges et services 
L’occupation précaire est consentie à titre gratuit. 
(A choisir) L’occupant supportera toutefois les charges découlant de son occupation, telles que : eau, 
électricité, chauffage, autres, qui feront l’objet du versement d’acomptes mensuels de ……………….. € 
ou d’une somme forfaitaire de …….. €  (Attention les sommes demandées doivent correspondre au 
coût des charges) / L’occupant ne devra pas supporter le payement des charges découlant de son 
occupation. 
Il ne sera demandé aucun service d’aucune sorte (travaux divers, garde de personne, tâches 
ménagères…) non rémunéré en contrepartie de l’occupation précaire consentie. 
V/ Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée de ………….(durée prévue). 
VI/ Résiliation 
Il pourra être mis fin anticipativement à la convention (a choisir :) moyennant un préavis de 
…………….(prévoir une durée) / sans préavis. 
VII/ Cession 
L’occupation précaire ne peut être cédée à des tiers. 
VIII/ Usage 
L’occupation du lieu se fait en bon père de famille et doit assurer un bon état d’entretien et ne peut 
procéder à aucune modification des murs, sols ou autres installations intérieures et extérieures sans 
autorisation. L’occupant tiendra propre l’ensemble des locaux mis à sa disposition ainsi que les 

http://www.cire.be/
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abords. 
(Convenir ici les modalités spécifiques d’usage éventuel des espaces partagés). 
(Prévoir ici les modalités de visite autorisée dans le bien occupé). 
IX/ Signatures 
Fait à ….. 
Le …. 
En … originaux 
L’occupant ……………                               
L’hébergeant ………………… 
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